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1
INTRODUCTION

Les problemes d'organisation et de gestion du ministere des Affaires exte-

rieures different passablement de ceux de la plupart des autres ministeres .

A certains egards ces problemes ressemblent a ceux des forces armees : activite

tres decentralisee, postes fort eloignes de 1'administration centrale, personnel

sans grand contact avec le grand public et sujet a des mutations frequentes,
vaste reseau de communication qui transmet un courant continu de renseigne-

ments, souvent tres confidentiels . De plus, le mandat qui lui est donne de

sauvegarder les interets du pays a 1'etranger est aussi vague et aussi general
que le mandat de defendre le pays confie aux forces armees .

Pour bien remplir son role, un ministere des Affaires exterieures a besoin
d'importants services de recherche, de consultation et de coordination faisant

appel a des connaissances academiques, politiques et administratives, alimen-
tees par des renseignements recueillis sous diverses formes par ses postes a

1'etranger. Toutes ces considerations, auxquelles s'ajoute le caractere hautement

politique d'une grande partie de son activite, font que le ministere des Affaires
exterieures occupe une place un peu speciale au sein du gouvernement .

Cette distinction faite, il n'en reste pas moins vrai que le ministere doit

s'acquitter de certaines responsabilites communes a tous les ministeres : recru-

tement, formation et gestion du personnel, etablissement du budget et affecta-

tion des credits, mise au point de methodes et de techniques appropriees pour
traiter des quantites massives de documents, administration de services auxi-

liaires de toutes sortes, notamment l'installation et l'approvisionnement de s
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postes a 1'etranger et le maintien d'un reseau de communication pour relier
ces postes a l'administration centrale .

La Loi sur le ministere des Aflaires exterieures stipule que le secretaire
d'Etat aux Affaires exterieures, <<en sa qualite de chef du ministere, a la con-
duite de toutes les communications officielles entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement de tout autre pays au sujet des affaires exterieures
du Canada>> . Les relations du secretaire d'Etat et de ses hauts fonctionnaires
avec 1'exterieur se font soit par 1'intermediaire des representants des autres
pays au Canada, soit par l'intermediaire des representants du Canada a
1'etranger . Le ministere des Affaires exterieures negocie avec les autres pays,
il protege les Canadiens et les interets canadiens a 1'etranger, il entretient les
bonnes relations avec les pays etrangers et il stimule le commerce exterieur
du Canada en collaboration avec d'autres ministeres . Ce sont la les fonctions
traditionnelles du secretaire d'Etat aux Affaires exterieures, auxquelles se sont
ajoutees plus recemment des responsabilites importantes touchant 1'activite
des Nations Unies et des autres organisations internationales . Il s'ensuit que

la structure et les activites de ce ministere interessent de fagon tres particuliere
tous les autres ministeres .

L'origine du ministere des Affaires exterieures remonte a 1909, lorsque fut
creee une division speciale du Secretariat d'Etat . En 1912, cette division a ete
placee sous le controle direct du premier ministre . Elle etait alors composee de
deux hauts fonctionnaires assistes de quinze personnes a Ottawa et les frais
annuels de cette administration n'atteignaient pas $25,000 . La premiere ex-
tension de la division en dehors du Canada a eu lieu en 1921, lorsque le
bureau du Haut-commissaire a Londres lui a ete rattache . Quand la deuxieme
guerre mondiale a eclate, le Canada avait des missions diplomatiques a Ge-
neve, a Washington, a Paris, a Tokyo, a Bruxelles et a La Haye, en plus de
sa representation a Londres .

La guerre et 1'apres-guerre ont permis au Canada d'acceder au rang de
<<puissance moyenne>>, accession qui s'est refletee dans le developpement
rapide du ministere des Affaires exterieures apres 1940 (tableau 1) .

Le ministere des Affaires exterieures n'est pas seul a connaitre la multiplica-
tion des relations internationales ; certains autres ministeres ont ouvert des
bureaux a 1'etranger . Cette proliferation des bureaux a 1'exterieur pose de
nouveaux probl'emes de coordination et de controle aux directions des minis-
teres . Deux autres facteurs ont egalement etendu le champ d'action du minis-
tere des Affaires exterieures et de quelques autres ministeres . D'abord, le role
du Canada comme membre de 1'OTAN et comme partenaire dans la defense
de 1'Amerique du Nord a necessite une collaboration etroite entre le ministere
des Affaires exterieures et celui de la Defense nationale . Ensuite, les immenses
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Tableau I-MINIST~RE DES AFFAIRES EXTERIEURES-FRAIS D'ADMINISTRATION, EFFECTIFS ET

MISSIONS DIPLOMATIQUES A L'ETRANGER A VINGT ANS D'INTERVALLE

1940 1960

Frais d'administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 750,000 $20,500,000

Effectifs
Agents diplomatiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 44 414
Autres fonctionnaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 328 1,462

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 372

Nombre des missions a 1'etranger . . . . . . . . . . . . . . .. 7

1,87 6

65

progres scientifiques et technologiques realises depuis la deuxieme guerre
mondiale dans les domaines de 1'energie nucleaire et de la recherche spatiale
ont cree toute une nouvelle categorie de relations internationales . L'orienta-
tion de 1'effort scientifique au pays doit tenir compte des obligations inter-
nationales du Canada, et le ministere des Affaires exterieures a son mot a

dire sur ces questions .
Soumis aux pressions internes d'un developpement rapide et aux pressions

externes de nouvelles obligations internationales, le ministere des Affaires
exterieures n'a pas eu la tache facile . La specialisation est devenue de plus
en plus necessaire devant la complexite des nouvelles fonctions et l'on doit
maintenant avoir recours aux experts de toutes sortes : economistes, hommes

de science, juristes en droit international et autres. L'importance materielle
accrue du ministere a egalement provoque des pressions dans les services
administratifs et auxiliaires . Tous les besoins acquierent de nouvelles dimen-
sions, qu'il s'agisse de communications, d'organisation du travail de bureau,
de logement et d'approvisionnement des postes a 1'etranger, ou de recherches

historiques et economiques . De nouvelles structures, de nouvelles techniques

et de nouvelles competences sont necessaires . La conservation de methodes
conques pour une administration de faible envergure nuit a 1'efficacite de

1'organisation actuelle .
En somme, le rythme accelere des affaires internationales exerce de fortes

pressions sur un organisme conqu, a 1'origine, pour un train plus modere et

dote d'une administration moins articulee . L'accroissement des effectifs et la
multiplication des responsabilites outre-mer ont souleve de gros problemes
d'administration. Dans le present rapport, vos commissaires etudient le
comportement du ministere devant les defis que ces pressions lui ont portes .
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2
LES RELATIONS DIPLOMATIQUES

LE PERSONNEL DU SERVICE EXTERIEU R

La principale fonction du ministere des Affaires exterieures consiste a ela-
borer la politique exterieure du gouvernement et a entretenir les rapports
quotidiens avec les autres pays . Ce ministere est en fait :

• Le principal conseiller du gouvernement en ce qui concerne la conduite
des relations exterieures du Canada .

• L'intermediaire officiel entre le gouvernement canadien et les gouvernements
des pays avec lesquels le Canada entretient des relations diplomatiques .

Pour remplir ces fonctions, le ministere des Affaires exterieures doit compter
sur des agents tres competents, aussi bien a Ottawa que dans les missions

diplomatiques etablies dans les capitales du monde . Le ministere est charge,
en outre, de plusieurs taches importantes qui decoulent de ses fonctions
principales : protection des interets canadiens et aide aux citoyens canadiens
a 1'etranger ; presence canadienne et projection de l'image du Canada a
travers le monde; coordination de 1'activite outre-frontiere des autres minis-
teres et organismes canadiens . Ces taches sont confiees a des agents du
service diplomatique, que l'on mute regulierement d'un poste a 1'autre au

ministere et dans les missions a 1'etranger . A la base de cet edifice, le
ministere dispose d'une infrastructure administrative aussi vaste que com-
plexe, dont l'organisation est etudiee au chapitre 3 .

Mutation des agents diplomatiques

Le ministere des Affaires exterieures partage avec la plupart des autre s
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services diplomatiques 1'idee que 1'agent diplomatique ideal est un homme
possedant une vaste experience et une competence a toute epreuve, capable
de s'adapter rapidement aux fonctions qui lui sont confiees . Il est donc
logique de muter les agents d'un poste a 1'autre et de leur confier une
variete de taches, car c'est ainsi qu'on forme 1'agent «a tout faire>> . Ceux
qui tiennent a ce concept de 1'agent «a tout faire>> font valoir que chacun

de ces fonctionnaires doit etre en mesure d'entreprendre toute tache qui lui
est confiee, car, dans la pratique, les agents sont souvent appeles a remplir
des fonctions tres diverses .

A 1'heure actuelle, cependant, le systeme de mutation se heurte a des diffl-
cultes provenant, d'une part, de 1'envergure du ministere et, d'autre part, de la
specialisation des fonctions . En effet, 1'augmentation tres importante des
effectifs et du nombre des missions a 1'etranger au cours des vingt dernieres
annees a cree d'enormes besoins en matiere d'administration . La gestion du
personnel, l'organisation des bureaux, les transactions immobilieres, la mise
en oeuvre de vastes reseaux de telecommunications sont des taches que ne

peuvent pas remplir facilement les stagiaires du service diplomatique . Ces
taches exigent des personnes ayant des aptitudes speciales et qui occupent leur
poste assez longtemps pour que l'infrastructure du ministere puisse fonctionner
comme il faut . D'autre part, le service dans certains pays peut necessiter des
connaissances, linguistiques ou ethniques, fort specialisees, et les negociations
internationales, a cause de leur complexite, exigent la presence d'experts et
de specialistes des divers domaines professionnels . 11 est donc evident que le
concept de 1'agent <<a tout faire» et le systeme de mutation risquent de ne
plus pouvoir repondre a ces exigences, ou, tout au moins, aux besoins d'un
personnel de direction et d'administration tres competent :

Cependant, 1'experience acquise au Canada aussi bien que dans d'autres
pays semble justifier le maintien du systeme de mutation d'agents << a tout
faire>> . 11 est generalement admis que la fonction diplomatique doit etre confiee
surtout a des hommes ayant les aptitudes d'intelligence, de caractere et
d'intuition propres aux personnes qui savent s'adapter a toutes les circons-
tances . Il est certain que pour tirer le maximum de ces aptitudes, pour elargir
les horizons et pour etendre les connaissances rien ne vaut les permutations .
Cependant, s'il est pousse trop loin, ce systeme risque de nuire-meme grave-
ment-au bon fonctionnement des services auxiliaires qui ont besoin de
specialistes et d'une direction stable .

11 n'est pas necessaire d'etre grand clerc pour mettre un peu de logique dans

le systeme de mutation du personnel . Il suffit de connaitre le rapport entre le
nombre des postes a Ottawa susceptibles d'etre occupes par les agents du
service diplomatique et le nombre de ces agents requis a 1'etranger . Si
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ces deux nombres sont egaux, les agents du service diplomatique peuvent
passer la moitie de leur temps a Ottawa et 1'autre moitie a 1'etranger . Si le
nombre des postes a 1'etranger est le double de celui des postes a Ottawa, les
agents du service diplomatique devront passer les deux tiers de leur temps
a 1'etranger . Si l'on ne tient pas compte de cette relation et si l'on s'obstine
a repartir le personnel egalement entre Ottawa et 1'etranger, on risque de voir
1'organisation centrale envahie par des agents du service diplomatique mal
prepares pour les taches administratives qu'on leur confie . Quelques-unes des
faiblesses actuelles des services auxiliaires sont attribuables a cette fagon
de proceder .

Recrutement et formation des agents diplomatiques

La selection des candidats au service diplomatique est fondee sur des exa-
mens ecrits, suivis d'un examen oral devant jury . Il semble que les per-
sonnes qui entrent au ministere des Affaires exterieures depuis quelques
annees, quoique encore tres competentes, n'ont plus la capacite intellectuelle
qui caracterisait autrefois les agents de ce ministere . Il y a, a cela, plusieurs
causes, dont certaines echappent au controle du ministere . Le service ne
recrute qu'un nombre restreint de candidats ayant fait des etudes superieures ;
la plupart n'ont souvent qu'une licence . Le recrutement dans les rangs inter-
mediaires ou eleves de personnes ayant fait carriere a 1'universite ou ailleurs
est pratiquement inexistant . Peu nombreux egalement sont les fonctionnaires
des autres ministeres qui mutent aux Affaires exterieures ; on pourrait pourtant
trouver ainsi des personnes ayant une experience et une competence qui
seraient tres utiles au service diplomatique . Les agents diplomatiques ne
font pas non plus de stage dans les autres ministeres importants . Il en resulte
que le personnel des Affaires exterieures meconnait souvent les programmes
des autres ministeres, notamment ceux qui concernent les affaires canadiennes
a 1'etranger, ce qui constitue une faiblesse pour ce personnel et un agacement
pour les autres ministeres .

Il semble que le premier remede serait de dispenser aux stagiaires une
formation plus rationnelle . Les soixante-quinze heures de cours donnees dans
1'East Block ne suffisent plus . La formation pourrait etre intensifiee si les
stagiaires servaient, le matin, d'adjoints a des fonctionnaires experimentes,
et s'ils suivaient des cours 1'apres-midi : langues, politique etrangere, adminis-
tration, entre autres . Au cours de la deuxieme partie de leur annee de stage,
les eleves=diplomates pourraient consacrer tout leur temps au travail du minis-
tere et peut-etre meme faire de courts sejours dans plusieurs postes outre-mer
ou encore dans certains ministeres a Ottawa, dont 1'activite peut avoir des
repercussions internationales . On devrait exiger des stagiaires une maitrise
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suffisante de 1'anglais et du franqais comme condition de leur affectation en
permanence .

Vos commissaires ne veulent pas proposer des changements qui pourraient
desagreger le corps diplomatique canadien. Cependant, il faudrait ecarter
certains dangers, notamment la possibilite que les agents du service diploma-

tique finissent par constituer une elite a part . La notion d'un corps distinct a

sa raison d'etre, non parce que les aptitudes des agents du service diplomatique
sont superieures a celles exigees des autres fonctionnaires, mais parce que les
fonctions de representation a 1'etranger necessitent des aptitudes assez diffe-
rentes de celles qu'il faut avoir pour exercer des fonctions dans son propre

pays. Il semble bien que le recrutement direct soit la meilleure fagon d'obtenir

le personnel ayant les aptitudes voulues .
Cependant, les techniques de recrutement sont loin d'etre infaillibles et Pon

devrait pouvoir retirer plus facilement du corps diplomatique les agents qui
ne font pas 1'affaire, sans qu'il soit question de discredit . D'autre part, les

cloisons qui divisent le corps diplomatique des autres services du ministere
ne devraient pas interdire a un fonctionnaire de 1'administration qui possede

les aptitudes requises pour la diplomatie d'acceder au corps diplomatique . Des

echanges de personnel entre le service diplomatique et les autres secteurs de
la fonction publique empecheraient le corps de devenir trop «ferme» ; ils

ouvriraient des portes aux autres fonctionnaires, et ils permettraient le trans-
fert dans d'autres services des agents diplomatiques qui, pour une raison ou
pour une autre, ne font pas 1'affaire.

Dans le rapport intitule Un plan de gestion, vos commissaires ont pane de
la necessite de creer a 1'interieur des ministeres une ambiance qui convienne

mieux aux Canadiens d'expression frangaise . Quoique le ministere des Affaires
exterieures fasse plus que tout autre ministere pour maintenir un juste equi-
libre entre les fonctionnaires de langue frangaise et ceux de langue anglaise,

la langue de travail au ministere est 1'anglais et le milieu dans lequel le fonc-
tionnaire d'expression frangaise doit travailler et vivre est un milieu anglais .

Comment ce fonctionnaire peut-il se perfectionner dans un milieu anglais
qui ne lui est pas familier, tout en restant bien Canadien frangais et tout en
representant la culture frangaise! C'est un probleme dont il faut reconnaitre

la gravite .
En dehors du fait qu'il soit souhaitable de retrouver le caractere bi-culturel

du Canada dans le corps diplomatique, la connaissance de la langue franraise
est necessaire pour d'autres raisons. L'emploi des langues anglaise et fran-

gaise est de tradition dans les milieux diplomatiques. Parmi les nouveaux ttats

qui se creent, plusieurs sont de langue frangaise et d'autres se servent du

frangais comme langue d'appoint . En somme, une connaissance pratique de s
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deux langues est devenue une necessite pratique dans le monde d'aujourd'hui .
Les statistiques montrent que 256 agents du ministere des Affaires exterieures
parlent assez bien le frangais, mais que 172 autres ne le parlent pas . Ce
dernier chiffre est certainement trop eleve .

Remuneration

Le 31 mars 1962, le ministere des Affaires exterieures comptait 2,200 postes
autorises, dont environ 800 a Ottawa et 1,400 a 1'etranger . La classification
de ces postes se fait selon les methodes en vigueur dans la fonction publique
et la plupart des postes comportant un traitement superieur a $6,000 sont
occupes par des agents du service diplomatique . On peut voir au tableau 2
1'echelle des traitements de ces fonctionnaires .

Tableau 2-REPARTrrION DES AGENTS DES AFFAIRES EXTERIEURES QUI RECOIVENT PLUS DE

$6,000 SELON L'ECHELLE DES TRAITEMENTS

Traitement
Nombre Aftectis
d'agents d Ottawa d l'9tranger

$ 6,000-$ 8,000 205 121 84
8,000- 10,000 80 36 44
10,000- 12,000 53 22 31
12,000- 14,000 31 16 15
14,000- 15,000 42 13 29
$15,500 18 1 17

16,500 14 5 9
18,000 5 1 4
22,000 1 1

449 216 233

Les fonctionnaires du minist8re qui travaillent a Ottawa n'ont droit a aucune

indemnite speciale, mais ceux qui sont affectes a 1'etranger peuvent recevoir
certaines allocations et indemnites dont voici les plus importantes :

• Allocation de base pour le service a 1'etranger, calculee en fonction du
traitement et de la situation de famille des agents et versee comme com-
pensation pour le cout de la vie plus eleve a 1'etranger .

• Allocation de logement versee lorsque le loyer paye a 1'etranger depasse le
montant, etabli selon une certaine formule, que 1'agent doit payer de sa
poche.

• Indemnite scolaire s'elevant jusqu'a $1,400 par an et par enfant.
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• Indemnite de representation calculee, d'une part, en fonction du traitement
et de la position officielle de 1'agent et, d'autre part, en fonction des frais

de reception reellement encourus .

Il existe d'autres allocations, et le ministere des Affaires exterieures se tient

au courant du cours des devises etrangeres et, periodiquement, il fait une mise
au point des allocations pour compenser les fluctuations . Les chefs de mission

ont droit a des residences officielles et a un personnel domestique ; dans

certains postes, les employes peuvent etre loges . .

ORGANISATION A OTTAWA

L'organisation centrale du ministere des Affaires exterieures est illustree

dans le graphique 1 . Les affaires du ministere sont reparties entre des
divisions dirigees par un sous-secretaire suppleant et ses adjoints . Dans les

divisions politiques, differentes sections s'occupent des pays etrangers ou de
groupes de pays etrangers. Les chefs de ces sections, appeles desk officers,

s'occupent de la region pour laquelle ils sont responsables et ils assurent la
liaison avec les missions situees dans cette region . Ces agents du service

diplomatique sont du grade 2, 3 ou 4 ; ils regoivent un traitement annuel

allant de $5,940 a$9,500 et ils sont affectes a 1'etranger suivant un systeme

de roulement.

Direction

La direction et le fonctionnement du ministere des Affaires exterieures sont
assures au nom du ministre (le secretaire d'$tat aux Affaires exterieures),
par le sous-secretaire, un sous-secretaire suppleant et quatre sous-secretaires

adjoints . Ce petit groupe constitue en fait le comite executif du ministere,

charge d'en etablir la ligne de conduite et d'en assurer 1'administration .

Cependant, il ne possede ni rouages administratifs ni personnel pour assurer
la continuite du controle . Un adjoint executif, attache au bureau du sous-

secretaire dttat, pourrait remplir une fonction fort utile en dormant suite
aux decisions prises, en renseignant les chefs de section et en servant d'inter-
mediaire entre la direction du ministere et les echelons d'execution .

L'organisation actuelle a deux grands defauts . Premierement, la repartition

des divisions manque de logique . Deuxiemement, le sous-secretaire suppleant
assume, avec ses assistants, la responsabilite de plusieurs divisions d'execution,
ce qui 1'eloigne de sa fonction principale de haute direction et de coordination .

L'activite du ministere se poursuit dans deux grands domaines : Pun

politique (information, coordination et consultation) et 1'autre administratif .

Les services administratifs, qui seront etudies dans un chapitre ulterieur, on t
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pris une ampleur at une importance telles qua leur direction devrait etre
confiee a un haut fonctionnaire . Vos commissaires pensent qu'il serait oppor-
tun d'envisager la nomination de deux sous-secretaires suppleants, Fun pour
les questions politiques at 1'autre pour les questions administratives .

Non seulement faut-il renforcer le controle de la direction, mais il faut
aussi songer a ameliorer la mise au point des plans a long terme . Les
divisions du ministere qui devraient faire cette planification sont actuelle-
ment tellement occupees par les affaires courantes qu'elles doivent negliger
cette fonction essentielle . Une solution serait d'etablir un comite d'etudes,
des programmes at des projets . Le comite reunirait les chefs de divisions
at les hauts fonctionnaires du ministere . Seuls les fonctionnaires directe-
ment interesses assisteraient aux seances . Le sous-secretaire suppleant
(politique) an serait le president at il aurait comme secretaire un agent
experimente du service diplomatique. Aide par une division historique renfor-
cee, qui fournirait la documentation de base, ce comite comblerait une lacuna
dans 1'organisation actuelle .

Gestion des divisions

Les divisions geographiques at specialisees du ministere sont chargees de pour-

suivre leurs propres recherches, d'assimiler les renseignements venant des
missions qui les concernent at de maintenir des contacts etroits avec celles-ci .
C'est au niveau des divisions qua les repercussions de la situation internationale
se font le plus sentir ; il est donc essential qua celles-ci puissant s'adapter
rapidement aux fluctuations du volume de travail . L'organisation actuelle
du ministere ne facilite guere cette adaptation . Les mesures prises a 1'heure
actuelle dans les periodes de pointe ressemblent trop souvent a des improvisa-
tions . II faudrait recourir a des solutions plus systematiques. Par ailleurs,
le developpement du ministere at la repartition de son personnel par groupes
d'age a eu pour consequence qua presque toutes les divisions sont dirigees
par des agents du service diplomatique du grade 6 ou 7 . Cela signifie qua ces
chefs de division sont des agents, qui, an plus d'avoir occupe un ou deux
postes a 1'etranger, ont servi de dix a quinze ans au ministere, at qui devien-
dront par la suite soit chef d'une petite mission, soit adjoint dans une mission
plus importante .

Compte tenu des responsabilites qui incombent aux chefs de division at
du fait qua ces chefs acquierent a la direction de ces divisions une experience
at une competence qui les destinent a des postes importants soit a Ottawa,
soit a 1'etranger, vos commissaires ont ete surpris de constater qua les ambas-
sadeurs de retour d'une mission diplomatique y sont rarement affectes . II
y aurait peut-etre lieu de modifier la coutume selon laquelle on maintient a n
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poste, a 1'etranger, les agents qui ont atteint le rang de chef de mission . On
pourrait ainsi renforcer les cadres de 1'administration centrale et permettre
a ces chefs de mission de se retremper dans le contexte canadien .

Il convient de regrouper les divisions plus logiquement-sur une base qui
tienne moins compte de l'interet personnel et des aptitudes des divers sous-
secretaires adjoints. Un tel regroupement pourrait se faire ainsi :

• Les deux divisions de liaison avec la defense seraient groupees et rattachees
a la division de 1'Europe ; cette derniere serait scindee pour former une
division de 1'Europe de 1'Est et une division de 1'Europe de 1'Ouest .

• Les divisions des Nations Unies, de 1'Afrique et du Moyen-Orient seraient
groupees .

• La division economique et la division des ttats-Unis d'Amerique seraient
groupees .

• Les divisions de 1'Amerique latine, de 1'Extreme-Orient et du Common-
wealth seraient groupees.

Une telle reorganisation permettrait au ministre d'avoir un personnel de
direction plus nombreux, une meilleure coordination, une plus grande unite
pour les questions qui releveraient des differents sous-secretaires adjoints .
Elle allegerait aussi la tache des chefs de division, qui pourraient consacrer
une plus grande partie de leur temps a la preparation des programmes et des
projets .

Les agents responsables

Les agents responsables, les desk officers, dont il a ete question plus haut et
dont le nombre varie d'une division a l'autre, occupent les postes d'avant-
garde du ministere . L'ideal serait que chacun d'eux connaisse parfaitement
le champ de ses activites et soit au courant des problemes economiques,
juridiques, culturels, scientifiques et politiques des pays dont il s'occupe .
On entrevoit le dilemme du ministere : concilier le besoin d'une specialisation
de plus en plus poussee chez les agents avec le besoin traditionnel d'une for-
mation generale qui leur permette de formuler des jugements politiques fondes .
A 1'heure actuelle les agents responsables sont souvent des hommes jeunes,
de peu d'experience, que l'on doit surveiller d'assez pres . Une crise soudaine,
eclatant n'importe oil dans le monde, peut provoquer un remaniement rapide
du personnel, au cours duquel un stagiaire sans experience se verra confier
de lourdes responsabilites . La meme crise peut occuper son superieur au point
oil il n'a pas le temps de lui prodiguer beaucoup de conseils .
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Le probleme qui se pose aujourd'hui en matiere de personnel dans le
service diplomatique, c'est d'assurer la presence d'agents competents a tous
les niveaux et de former des recrues tout en evitant les erreurs, les delais et
les decisions mal fondees . Les agents des divisions ne devraient pas etre
mutes trop souvent, ni avoir a s'occuper de tant de choses qu'ils ne puissent
acquerir que des connaissances superficielles . En outre, il faudrait disposer
d'un personnel suffisamment nombreux forme de fagon a encourager un cer-
tain degre de specialisation appuye sur une grande competence generale .

Il n'est pas facile de combiner en une seule personne une grande capacite
d'adaptation aux circonstances et un sens politique bien equilibre, avec les

connaissances tres specialisees qu'il faut avoir de nos jours . Le meilleur com-

promis serait peut-etre d'encourager les agents qui font preuve de talent dans
un domaine particulier a ajouter au bagage de connaissances generales
acquises au ministere un degre de specialisation dans les questions qui les
interessent . Il s'agit, en somme, d'une application plus etendue du concept du
<<champ d'interet» que 1'on trouve deja a la Division economique et jusqu'a
un certain point, dans les divisions du Moyen-Orient, de 1'Extreme-Orient, de
l'Amerique latine et de 1'Europe .

Pour cc qui est des cultures exotiques ou des Affaires des Nations Unies et
du desarmement, domaines qui exigent beaucoup de specialisation, il semble
preferable de muter le personnel a l'interieur d'un champ de fonctions con-

nexes. L'agent occuperait differents postes dans le meme champ pendant une
dizaine d'annees et il serait transfere ensuite dans un autre champ . Grace
a cette modification du systeme actuel de mutations, on obtiendrait plus de
continuite et de stabilite au sein du ministere et on tirerait un meilleur parti

des aptitudes exceptionnelles et des connaissances hautement specialisees
des agents .

ACTIVITB A L'ETRANGE R

Selon le dernier rapport annuel du ministere des Affaires exterieures, le Ca-
nada entretient des relations diplomatiques avec 65 pays ; dans 52 pays ces

missions sont permanentes . Le Canada possede, en outre, huit missions per-
manentes accreditees aupres d'organisations internationales et seize consulats .

L'importance des missions varie beaucoup, la plus considerable etant celle

du Haut-commissaire a Londres . L'effectif autorise, y compris les auxiliaires

et le personnel recrute sur place, est de 110 personnes a Londres . Deux
missions ont un effectif de plus de 50 employes, dix emploient de 25 a 50

personnes, vingt de 15 a 25 et une vingtaine d'autres ont moins de 15 em-

ployes. C'est a New York que se trouve le consulat canadien le plus important .
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Avec ses 26 postes il est numeriquement plus important que 40 ambassades .
Les seize consulats se partagent un total de 116 postes autorises .

La multiplicite des petits postes est tres couteuse, mais elle est inevitable .
Depuis la deuxieme guerre mondiale, les crises diplomatiques se sont souvent
produites dans des endroits inattendus . 11 faut donc prevoir deux agents supe-
rieurs et un personnel minimum pour chaque poste, meme si la somme habi-

tuelle de travail ne semble pas en justifier la presence . Il faut prevoir les
conges, les maladies et les vacances lorsque le personnel est mute . Les frais
de voyage et de demenagement atteignent plus d'un million de dollars par an .
On pourrait realiser quelques economies dans le secteur diplomatique et des
economies considerables dans les services auxiliaires en ayant plus frequem-
ment recours aux services de personnes recrutees sur place ; vos commis-
saires sont d'avis qu'on a fait trop peu d'efforts dans ce sens .

Les chefs de mission s

Chaque mission est dirigee par un chef, qui a generalement le titre d'ambassa-
deur ou de haut-commissaire . Ce chef est parfois un agent de carriere du
ministere des Affaires exterieures, parfois une personne choisie en dehors du
service diplomatique. A 1'heure actuelle, presque tous les chefs de missions
sont des agents de carriere . Le traitement des chefs nommes de 1'exterieur
est fixe par le gouverneur en conseil, le salaire le plus eleve etant actuellement
de $18,000 par an . Ces chefs de missions peuvent egalement beneficier d'une
pension (moyennant une cotisation de 6 p . 100 du traitement) a partir de
1'age de 65 ans, a condition d'avoir effectue cinq ans de service et de quitter
la fonction publique .

C'est avant tout le chef de mission qui represente le Canada a 1'etranger .

11 doit, selon 1'usage diplomatique, organiser des receptions et rendre les

services attendus de sa fonction . C'est pour cela qu'il est dote d'une residence,
d'un personnel domestique et d'une indemnite speciale pour couvrir les frais

de representation . En general, seuls les postes de chef de mission sont parfois
remplis par des personnes choisies hors de la carriere diplomatique .

Problemes des missions

Les membres des missions a 1'etranger recueillent et transmettent a Ottawa

des renseignements de toutes sortes ; ils font des demarches aupres des divers

organismes gouvernementaux des pays oii ils se trouvent et traitent de toutes
les questions pendantes entre ces pays et le Canada . 11 leur faut aussi repre-

senter le Canada et donner un aper~u de la vie economique, politique et

culturelle du pays . Par ailleurs, les membres des missions sont appeles a

effectuer des travaux consulaires, a emettre et a renouveler des passeports et ,
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dans certains cas, a effectuer des taches particulieres pour d'autres ministeres
et organismes du gouvernement canadien .

Les grandes missions ont moins de fluctuation dans leur volume de travail
que les petites et, du fait qu'elles sont dotees d'un personnel plus nombreux,
elles peuvent repondre plus facilement aux cas d'urgence . L'efl~icacite des

missions ayant un effectif limite semble etre lesee par certaines pratiques du

ministere. En premier lieu, les mutations frequentes ne permettent aux agents
de rester que tres peu de temps a chaque poste et il en resulte qu'un assez
grand nombre d'entre eux sont constamment en train de s'installer, d'etablir

de nouveaux contacts et de se familiariser avec les conditions locales . De

plus, par suite du nombre croissant des missions canadiennes a 1'etranger, le
remplacement des agents mutes occasionne des delais, ce qui oblige de
nombreuses missions a remplir leurs fonctions avec un personnel incomplet .

En second lieu, il y aurait une insuffisance de directives concernant la
nature et l'importance des activites a entreprendre . Les chefs de mission

connaissent fort . bien leurs responsabilites diplomatiques ordinaires mais,
a cause du manque de directives appropriees, beaucoup d'entre eux ne savent
pas ce qu'on attend d'eux dans le domaine de la representation . A quel point

doivent-ils tenter de rehausser le prestige du Canada a 1'etranger? Quelles
initiatives doivent-ils prendre dans le domaine culturel? Ottawa fournit peu
de reponses a ces questions, et 1'activite varie beaucoup d'une mission a

1'autre, selon le flair et 1'esprit d'initiative du chef de mission . Un troisieme

probleme, qui touche surtout les petites missions, est le sentiment d'isole-

ment qui resulte du manque d'information sur 1'actualite canadienne . Les

journaux et les periodiques canadiens sont generalement achemines par

courrier ordinaire et ils arrivent tellement en retard qu'ils ne servent plus

comme sources d'information . Des bulletins de nouvelles sont transmis

journellement, mais, dans de nombreuses missions diplomatiques, ils sont

trop brefs pour etre complets .

Enfin, 1'attitude souvent amorphe du ministere vis-a-vis des missions est

tres decourageante pour ces dernieres . Les missions envoient constamment

a Ottawa des depeches contenant, non seulement des nouvelles et des informa-

tions courantes, mais aussi des rapports et des commentaires sur differents
sujets qui ont exige de longues etudes et des recherches approfondies et qui

temoignent de l'initiative et de la competence des agents qui les ont rediges .

Trop souvent, le ministere ne poursuit aucun echange de correspondance avec

les missions pour faire suite a leurs constatations, a leurs avertissements ou

a leurs suggestions . 11 y aurait donc, dans les divisions a Ottawa, une certaine

insuffisance administrative, doublee d'un manque de personnel . Les tournee s
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periodiques d'un haut fonctionnaire et les visites des chefs de missions a
Ottawa ne sauraient remplacer une administration centrale alerte .

Problemes de personnel

Les nouveaux baremes d'allocations etant tres recents, il est trop tot pour
en parler en connaissance de cause . Cependant, il y a lieu de noter que
toute allocation, autre que celles qui concernent les langues et certains
droits medicaux, est supprimee lorsqu'un agent retourne a Ottawa . Par souci
pour 1'etat actuel de 1'administration du ministere a Ottawa, vos commissaires
tiennent a faire remarquer que certains services diplomatiques etrangers
cherchent a pallier a la baisse importante du niveau de vie de leurs agents
de retour chez eux en leur fournissant une allocation speciale . Celle-ci peut
etre versee pendant quelques mois, pendant un an et meme, dans certains
cas, pendant tout le sejour de 1'agent au Canada.

De facon plus generale, il n'est pas sur que les nouvelles modalites insti-
tuees pour rendre compte des depenses soient bien pratiques. Il faut admettre,
cependant, que 1'epoque des receptions opulentes et des trains de vie extrava-
gants est pratiquement revolue pour les diplomates. ttant donne que, dans
1'ensemble, 1'activite des agents d'une mission consiste surtout a entretenir
des rapports avec des fonctionnaires locaux de meme rang, il n'y a pas de
raison d'accorder des allocations exagerees . Il ne faut pas que la fortune
personnelle soit une condition de servir son pays a 1'etranger . Les allocations
sont equitables si elles atteignent ce but .

La question des conges apres chaque periode de service a 1'etranger pose
plusieurs problemes . En dehors de la frequence et de la duree du conge, il y
a la question de 1'emploi que 1'interesse devrait faire de son temps . La mesure
dans laquelle on permettra au diplomate de voyager, de rendre visite a ses
connaissances au Canada, de rencontrer certains groupes, de parler des acti-
vites de son ministere, d'ecrire et de publier des articles ou des livres, West pas
suffisamment tiree au clair . Le conge ne doit pas etre considere comme une
simple periode de detente, mais aussi comme une occasion de perfectionne-
ment pour le diplomate et un moyen pour le ministere de se faire mieux con-
naitre du public canadien .

Pour conclure, il y a lieu de dire un mot de la situation des femmes dans
un ministere que la tradition a reserve aux hommes . Au moment oil vos com-
missaires ont fait leur*enquete, seize femmes occupaient des postes diploma-
tiques divers, allant de stagiaire a ambassadrice . En general, les femmes qui
entrent dans le service diplomatique ont d'assez bonnes chances d'avance-
ment, mais il est certain qu'elles ont moins de chance que les hommes de se
faire une carriere aux echelons superieurs. II est evident que les receptions et
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les demarches aupres des hauts fonctionnaires et des agents des autres
missions presentent des diflicultes pour la femme diplomate . Cependant, il y
a de grandes possibilites pour les femmes dans la diplomatie et il serait dom-
mage que le ministere des Affaires exterieures ne fasse pas appel aux talents
de la nouvelle generation des diplomees d'universites . Il est possible, par
exemple, que 1'augmentation proposee dans le nombre des positions perma-
nentes, particulierement dans les services auxiliaires-Division juridique, Di-
vision historique et Division des recherches-ou dans un service fonctionnel,

comme la Division de 1'economie, puisse offrir de meilleures perspectives aux
femmes .

De bonnes secretaires sont indispensables a la redaction des innom-
brables textes-telegrammes, depeches, memorandums etc .-qui caracterisent
1'activite d'un service diplomatique . A Ottawa, il y a assez peu de secre-
taires par rapport aux agents et les postes autorises sont rarement tous
remplis, d'oiI surcroit de fatigue pour les secretaires en place et depenses
supplementaires . Si les traitements des secretaires etaient ameliores, on pour-
rait peut-etre attirer des diplomees d'universites, surtout si on leur confiait des
travaux de recherche pour suppleer leurs fonctions ordinaires . Les perspec-
tives etant ameliorees, on aurait des recrues susceptibles d'etre promues au

rang d'employe de bureau principal, d'agent des Affaires exterieures et meme
d'agent du service diplomatique . La penurie de secretaires a 1'etranger est
surtout attribuable a l'isolement que ressentent les femmes envoyees loin du
pays natal. Cette question sera reprise dans les pages qui suivent .
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SERVICES ADMINISTRATIFS E T

AUXILIAIRES

On peut voir dans le graphique 1 du ministere des Affaires exterieures qu'il

existe actuellement une certaine confusion entre les divisions politiques et
administratives . Du fait qu'il y a de grandes differences entre ces deux cate-
gories de divisions, on a deja suggere que chaque type depende de son propre
sous-secretaire suppleant . Il existe actuellement six divisions administratives
dont voici les fonctions respectives :

• Services administratifs .

• Communications .

• Inspection .

• Personnel .

• Biens et fournitures .

• Services de liaison .

De plus, il y a des divisions qui assurent des services auxiliaires comme la
Division de l'information, la Division historique et la Division juridique .

Dans la serie de rapports intitulee <<Les services auxiliaires du gouverne-
ment», vos commissaires traitent de ces services dans 1'ensemble de la fonction
publique et, dans certains cas, ils formulent des critiques quant a la fagon
dont le ministere des Affaires exterieures repond 'a ses propres besoins . Tout
en reconnaissant les faiblesses d'organisation dont souffre actuellement le

ministere des Affaires exterieures, vos commissaires ont neanmoins propos e
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que l'on assigne a ce ministere la responsabilite de coordonner ou de fournir
les services auxiliaires necessaires pour les operations des autres ministeres

et organismes a 1'etranger. Les plus importantes suggestions peuvent etre

resumees comme il suit :

• Mise en service d'un reseau de telecommunication a 1'exterieur du Canada

pour servir tous les ministeres et organismes autres que ceux qui possedent
leur propre systeme (voir le rapport intitule Telecommunications) .

• Gestion d'un bureau de voyage devant faciliter les voyages a 1'etranger de
tous les membres de la fonction publique (voir le rapport intitule

Transport) .

• Constitution d'un service d'expertise juridique auquel tous les ministeres
et organismes du gouvernement pourraient soumettre des questions relatives

au droit international (voir le rapport intitule Services juridiques) .

• Coordination des activites d'information et de publicite a 1'etranger de tous
les ministeres et organismes (voir le rapport intitule Services d'information) .

Par contre, vos commissaires proposent que 1'on confie a des organismes
auxiliaires centraux deux importants services auxiliaires que le ministere
assure lui-meme a 1'heure actuelle :

• Le ministere des Travaux publics serait charge de gerer les proprietes
immobilieres du gouvernement aussi bien au Canada qu'a 1'etranger (voir

le rapport intitule Proprietes immobilieres) .

• Un organisme central d'achat aurait la responsabilite d'approvisionner le

ministere des Affaires exterieures et ses missions a 1'etranger (voir le rapport

intitule Services d'approvisionnement) .

Les raisons qui justifient ces diverses recommandations sont donnees dans les
rapports cites et elles ne sont pas repetees ici . Dans le present rapport il
convient seulement de mentionner certains aspects particuliers de l'organisa-
tion des services auxiliaires au sein du ministere des Affaires exterieures .

PERSONNEL DES SERVICES ADMINISTRATIF S

C'est dans les services auxiliaires du ministere des Affaires exterieures que
les mutations frequentes du personnel ont eu leurs effets les plus nefastes .

Vos commissaires en sont venus a la conclusion qu'on ne devrait pas inclure
les services administratifs et auxiliaires dans la liste des services oil les

eleves-diplomates sont formes . Cette conclusion repose sur deux considera-
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tions . Tout d'abord, les services administratifs sont maintenant d'une im-

portance et d'une complexite telles que le stage que les agents y font ne
peut plus servir a former des agents diplomatiques possedant un bagage
serieux enrichi de quelques connaissances specialisees, mais plutot des agents
qui etant propres a tout ne sont propres a rien . Ensuite, le ministere des
Affaires exterieures a imperieusement besoin de services administratifs solides
et efficaces, qu'il lui est impossible d'obtenir sans un personnel competent et
permanent. Confier les responsabilites administratives a des eleves-diplomates
dans le cadre de leur programme de formation, c'est renoncer a une saine
administration .

II y a quelques annees, le ministere a cherche a mettre en ceuvre un pro-
gramme qui aurait permis de former des agents administratifs mieux qualifies,
ayant d'excellentes possibilites d'avancement et pouvant ainsi fournir les
cadres essentiels au roulement des agents diplomatiques au pays et a l'etran-
ger . Ce programme prevoyait une nouvelle classe de fonctionnaires, les agents
des affaires exterieures . On esperait que le nouveau systeme permettrait a
d'autres agents administratifs de progresser dans leur carriere et meme, even-
tuellement, de devenir des agents du service diplomatique . Ces espoirs ne se
sont pas realises, en partie parce que le directeur du programme a quitte son
poste et en partie parce qu'il n'y avait ni le personnel ni les locaux voulus
pour organiser les cours de formation necessaires. La montee des commis
principaux vers les postes d'agents des affaires exterieures ne s'est pas produite
et le systeme ne semble offrir aucun debouche pour personne. Quoique quel-
ques postes consulaires importants et au moins un poste d'ambassadeur aient

ete confies a des agents des affaires exterieures, la plupart des agents de cette
categorie sont bloques aux grades 1 et 2, leurs possibilites d'avancement
etant tres limitees .

L'experience a demontre au Foreign Office que sa nouvelle structure com-
portant une division administrative <<B>> est foncierement bonne et Pon pour-
rait donc envisager une organisation semblable au ministere des Affaires
exterieures, que l'on placerait sous la direction du nouveau sous-secretaire
suppleant (administration) . Cette reorganisation ne s'opposerait nullement au
transfert des agents de la division <<B>> au service diplomatique ; au contraire
la Porte serait ouverte aux fonctionnaires de la division <<B>> qui manifeste-
raient des aptitudes pour la fonction diplomatique .

La nature des activites du ministere des Affaires exterieures exige des
services administratifs non seulement a Ottawa mais aussi dans les postes a
1'etranger. Il est donc necessaire d'affecter a 1'etranger, particulierement dans
les grands et dans les moyens postes, des agents du service administratif .
Detourner 1'attention des agents du service diplomatique de leurs fonction s
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principales en leur donnant des taches administratives est contraire aux lois
de 1'economie, surtout lorsqu'il est possible de fournir a ces agents un person-
nel administratif. On pourrait, par exemple, faire davantage appel a des
employes recrutes sur place . Dans les bureaux a 1'etranger des autres minis-
teres, notamment dans ceux du ministere du Commerce, le personnel engage
sur place s'est avere d'un grand secours pour la comptabilite, les contacts
avec les autorites du pays, 1'information, les traductions et les affaires cou-
rantes d'ordre consulaire ou touchant a l'immigration . On a remarque dans
un certain nombre des missions que le personnel des cadres superieurs engage
sur place fournissait un element de continuite et de stabilite . Les economies
que l'on peut realiser en employant ce personnel constituent un autre motif
de modifier le systeme actuel .

L'objection que l'on presente generalement a 1'emploi generalise d'un per-
sonnel recrute localement est le caractere confidentiel des activites diploma-
tiques. Vos commissaires sont arrives, cependant, a la conclusion que des
precautions exagerees a cet egard finissent par couter tres cher . Sous pretexte
de securite, des agents des grades inferieurs des deux sexes sont postes dans
le monde entier, ce qui entraine des depenses considerables, sans compter
les complications que cela comporte pour 1'administration du personnel des
missions . Tout en reconnaissant que des precautions particulieres doivent
etre prises dans certaines missions, vos commissaires pensent que d'impor-
tantes economies seraient realisees si on remplagait le personnel envoye du

Canada par des employes recrutes sur place sur lesquels on aurait pris les
renseignements qui s'imposent .

REMARQUES SUR LES SERVICES INDIVIDUEL S

Communication s

Le volume des communications, sous forme de telegrammes, entre le ministere
et les postes a 1'etranger a beaucoup augmente depuis la mise en service d'un
reseau Telex a chiffrage automatique . Environ la moitie des missions sont
actuellement servies par ce systeme qui, jusqu'a present, a coute $750,000 et
qui eventuellement reliera tous les postes canadiens . Les frais annuels d'ex-
ploitation s'elevent a environ $1,800,000 et plus de cent employes travaillent
au centre Telex a Ottawa . 11 convient de noter qu'il s'agit d'un personnel
possedant la formation voulue pour remplir ces fonctions tres techniques .
A Ottawa, la mutation ne joue pas dans ce service .

L'efCcacite des telecommunications et les economies rendues possibles par
les techniques perfectionnees ont reduit considerablement le coat de chaque
telegramme, mais la quantite des telegrammes a tellement augmente que l e
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cout total des telecommunications a en fait augmente . Une enquete relative
aux activites de onze missions a revele que les messages telegraphiques de ces
missions, qui etaient au nombre de 6,000 en 1954, sont passes a plus de
75,000 en 1961 . Durant la meme periode le courrier ordinaire a diminue
de 25 p. 100. Une autre enquete portant sur quatre missions a montre que,
pendant 1'annee qui a suivi 1'installation du systeme Telex a chiffrage automa-
tique, le nombre des telegrammes envoyes a augmente (2,300 contre 600)
tandis que le nombre des lettres a diminue (1,197 contre 1,323) . La mise
en service d'un systeme efficace et relativement peu couteux de telecommuni-
cations a provoque un veritable deluge de telegrammes, ce qui augmente les
frais de bureau et risque d'engloutir ceux dont la fonction est de les lire
et d'en interpreter la teneur .

Pour controler cette situation et faire le meilleur emploi des divers moyens
de communications, il faudrait observer certaines regles tant a Ottawa que
dans les missions . La poste aerienne est excellente, aujourd'hui, et il est
etonnant que le ministere en fasse de moins en moins emploi . Il y aurait
lieu d'etablir un controle des messages en Telex, afin de s'assurer de l'urgence
de leur contenu et de la concision de la redaction .

Il a ete propose que le reseau de telecommunication du ministere des
Affaires exterieures serve tous les ministeres ; il faut donc eliminer 1'emploi
abusif de ce moyen de communication . Le but essentiel de cette recommanda-
tion ne sera pas atteint si le ministere des Affaires exterieures monopolise le
reseau Telex pour des messages n'ayant rien d'urgent .

Travail de burea u

Le volume des documents venant des missions a 1'etranger qui circule a
1'interieur du ministere des Affaires exterieures a ete augmente par la mise
en service du nouveau systeme de telecommunication mentionne ci-dessus .
Dans un service diplomatique, le document peut, a la fois, etre une benediction
et une malediction. Comme vos commissaires l'ont fait remarquer, dans
leur rapport intitule Methodes et travail de bureau, le document constitue
le mode essentiel de communication ainsi que la memoire d'une organisation .
C'est une malediction lorsque la multiplication des documents echappe a
tout controle ou lorsque les renseignements qu'ils contiennent restent enfouis
dans des dossiers mal classes . Les critiques de vos commissaires relatives a
1'inefficacite de methodes de classement employees dans 1'ensemble des services
du gouvernement s'appliquent tout particulierement au ministere des Affaires
exterieures : non seulement 1'acheminement et la distribution du papier sont-ils
mal controles, mais le systeme de classement des dossiers et de tenue des
registres est tres defectueux .
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La quantite des documents pourrait etre reduite si l'on instituait un systeme
de controle inspire peut-etre du systeme employe au Foreign Office . Des

instructions plus precises a 1'egard de la destination des telegrammes <<pour
information>> pourraient egalement reduire les circulations inutiles de docu-
ments a 1'interieur du ministere . Les procedures actuelles permettent aux
expediteurs de choisir leurs destinataires . Il en est resulte, par exemple, que
1'ambassade du Canada a La Haye a requ un grand nombre de documents
concernant le Laos . Des sommaires hebdomadaires ou bimensuels suffiraient .
Le nombre des telegrammes qui circulent chaque jour dans les divisions

d'Ottawa est tel que frequemment les depeches ne sont lues que par les
fonctionnaires directement interesses . Si l'on determinait systematiquement a
qui sont envoyes les telegrammes et si l'on etablissait un bref sommaire de
leur contenu, le paquet quotidien des depeches serait certainement plus utile .
Tous les matins, le State Department publie un sommaire des depeches qui
parviennent a Washington . Le ministere des Affaires exterieures aurait peut-
etre interet a proceder de la meme fagon .

L'inefficacite des systemes employes au ministere pour 1'enregistrement et
le classement des documents nuit beaucoup a la qualite du travail effectue
dans les divisions . Dans un autre rapport, vos commissaires ont recommande

1'emploi d'un personnel plus qualifie et mieux paye pour le classement et 1'enre-
gistrement des documents. Cette recommandation s'applique tout particuliere-
ment au ministere des Affaires exterieures . Les services de classement et

d'enregistrement n'ont pas un personnel competent et suffisant; le taux de
rotation du personnel est trop eleve et l'on tend trop a considerer ces services
comme un lieu oii le personnel fait antichambre avant de passer dans un
autre service. Pourtant, un grand producteur de documents comme le minis-
tere des Affaires exterieures a besoin d'un bon service de classement et d'enre-
gistrement des documents assure par un personnel competent et stable . Les
registres des missions a 1'etranger exigent un service assure par des personnes
competentes et ils devraient etre tenus a jour conformement a des procedures
clairement definies par l'organisation centrale . Il serait plus normal de confier
]a responsabilite des registres a la Division des communications, du fait que
c'est cette division qui regoit et qui transmet les telegrammes ; or, ceux-ci
occupent une place de plus en plus importante dans les dossiers .

Les imperfections du systeme de classement et d'enregistrement des docu-

ments preoccupent la direction du ministere des Affaires exterieures depuis

quelques annees . En fait, un rapport tres franc sur cette question a ete

redige recemment, des solutions positives y sont proposees, mais les reformes,
malheureusement, se font encore attendre . Vos commissaires sont d'avis

qu'il est grand temps de remedier a cette situation .
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Un probleme connexe existe a la Division historique et a la bibliotheque
du ministere. Tous les services du ministere comptent beaucoup sur ces deux

organes pour faciliter leurs recherches et la preparation de leur documenta-
tion de base . Ni la bibliotheque (composee de sections installees dans des
locaux differents) ni la Division historique n'ont le personnel qui convient
a leurs fonctions . On pourrait fort bien envisager 1'agrandissement de la
Division historique afin d'y inclure une section de recherche formee de
specialistes qui ne seraient pas mutes . Pour consolider le service de la biblio-
theque, il faudrait avoir a demeure des bibliothecaires professionnels, parti-
culierement dans la Section des documents, et il faudrait tracer dans ses
grandes lignes les fonctions de ce service .

Achats et approvisionnements

Si 1'approvisionnement du gouvernement est confie a une agence centrale,
comme le proposent vos commissaires, le ministere des Affaires exterieures

n'aura plus a s'occuper de 1'achat des nombreux articles dont il a besoin
a Ottawa et dans ses postes a 1'etranger . Vos commissaires ne jugent pas
opportun de preciser les mesures administratives qu'il y a lieu de prendre
a cet egard, mais ils tiennent a souligner que 1'agence centrale devra prevoir

certains moyens a 1'etranger afin d'etre en mesure d'assurer un service prompt
et economique aux ministeres qui auront recours a elle . La nouvelle organisa-
tion, cependant, aura peu de chances d'etre efficace a 1'etranger si les chefs
de mission n'ont pas plus de latitude qu'a 1'heure actuelle pour leurs achats
locaux. Les limites actuelles des depenses autorisees sont ridicules ; dans la
plupart des cas ces depenses sont limitees a$50 par an . Si on rehaussait ce
plafond et si 1'on s'en remettait davantage a la discretion des chefs de mission,

on eliminerait une masse de paperasse inutile, on mettrait un terme aux delais
vexatoires qui se produisent actuellement dans la fourniture d'articles de petite

valeur et on attenuerait les frustrations provoquees par de longues procedures
de controle .

Logement

Le gouvernement a investi quelque huit millions de dollars dans des proprietes
immobilieres a 1'etranger afin de fournir des logements et des bureaux aux
diplomates canadiens . D'autres locaux sont loues, le montant annuel des
loyers etant de $640,000 .

RESIDENCES OFFICIELLES . Environ vingt chefs de mission sont actuellement
loges dans des proprietes acquises par le gouvernement moyennant une
depense totale de plus de trois millions de dollars . La residence la plus
couteuse est celle de Paris, dont le prix a ete de $465,000 . Deux residences
ont coute plus de $300,000 et huit ont coute de $100,000 a$300,000 .
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D'autres chefs de mission sont loges dans des maisons ou des appartements
loues; le cout total de ces locations s'est eleve 1'an dernier a$240,000. Ce
chiffre comprend quatre loyers de plus de $12,000, dix-sept loyers allant
de $5,000 a$10,000 et seize loyers inferieurs a$4,000 .

Les prix varient beaucoup d'un pays a 1'autre . C'est pourquoi les com-
paraisons ci-dessus ne signifient pas grand-chose . Cependant, si l'on consid'ere
les conditions de logement, on peut dire que de grandes differences existent

dans les styles et dans les dimensions des locaux . Certains sont tres modestes
tandis que d'autres sont plus somptueux et meme parfois pretentieux. On ne
decele aucun rapport entre le prix et les caracteristiques des proprietes et les

besoins ou l'importance des diverses missions, et le caractere un peu hete-

roclite du tableau d'ensemble temoigne de I'absence d'un plan a long terme .

CHANCELLERIES . Le coUt des chancelleries et des bureaux occupes a 1'etranger

depasse en investissements et en loyers le cout des residences officielles. Les
proprietes appartenant au ministere se trouvent a Londres, a Paris, et a
Washington . La plupart des autres missions occupent des bureaux loues .
Les loyers des bureaux sont beaucoup plus uniformes d'un pays a 1'autre

que les loyers des residences et il en est de meme de la qualite des locaux .
Dans certaines villes etrangeres, tous les representants canadiens ont leurs

bureaux dans le meme edifice et on semble favoriser la generalisation de cette
tendance . Entre autres avantages, ce groupement rehausse le prestige de la

representation canadienne, qui y trouve aussi son compte en termes de
securite, de cohesion interministerielle et d'exemption de taxes. Par contre,
1'immeuble unique convient rarement a tous les ministeres, dont la clientele
peut etre tres heterogene . De 1'avis de vos commissaires, la decision dans
chaque cas devra dependre des circonstances locales . Apres avoir vu plusieurs
de ces locaux, vos commissaires sont convaincus qu'ils devraient etre ame-

nages de fagon un peu plus attrayante et plus typiquement canadienne .
Certains locaux sont plutot ternes et ne se distinguent aucunement des
immeubles voisins .

LOGEMENT DU PERSONNEL . Le logement du personnel affecte a 1'etranger est
une source de difflcultes continuelles . Le ministere possede ou loue, a l'etran-
ger, notamment dans les pays ou le logement est difficile, une centaine d'appar-
tements qu'il meuble lui-meme . On deplore que cette pratique ne soit pas
assez generalisee et I'on demande que soient achetes ou loues a long bail

des logements a 1'intention de I'adjoint au chef de mission . Ce dernier est, en
general, loge a grands frais, mais il faudrait s'occuper un peu plus systemati-

quement du logement des autres fonctionnaires des missions .
L'enquete effectuee confirme qu'il est sage de loger le personnel, a conditio n
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toutefois que les logements soient appropries au rang des personnes a qui

on les fournit . Dans les villes oiu les logements convenables sont difficiles a
trouver, on gaspille du temps et de 1'argent lorsqu'un haut fonctionnaire doit
passer des semaines, voire des mois, a la recherche d'un logement, tout en

occupant une chambre d'hotel aux frais du gouvernement .

Des projets sont actuellement a 1'etude pour 1'extension du programme de

logement du personnel . On doit agir avec circonspection si l'on veut obtenir

les meilleurs resultats . Les decisions prises devront etre justes et conformes a

certaines normes, de fagon a ce qu'elles n'influent pas de fagon adverse sur le

moral des employes .
L'allocation de retablissement n'est versee aux agents de retour au pays

que pendant deux semaines . Ceux-ci sont donc souvent obliges d'acheter ou de
louer a la hate un logement qui ne leur donne pas satisfaction . A Ottawa, un
fonctionnaire competent en la matiere pourrait peut-etre etre charge d'etablir
des listes de logements convenables, qu'il communiquerait aux agents avant

leur retour a Ottawa . Il pourrait aussi fournir aux interesses une aide et des

conseils fort utiles .

CONCLUSIONS . Si la gestion des proprietes immobilieres du gouvernement est

confiee au ministere des Travaux publics, ainsi que le proposent vos commis-
saires, on pourrait alors envisager en bloc toute la question des locaux a

1'etranger . Le ministere des Travaux publics, apres avoir consulte les minis-

teres et les organismes ayant des activites a 1'etranger, soumettrait un plan
d'ensemble a 1'approbation du conseil du Tresor .

Gestion du personne l

La gestion du personnel d'un service diplomatique donne lieu a un nombre
inusite de difficultes, du fait que des affectations doivent se faire non seule-
ment a 1'organisation centrale mais aussi dans le monde entier . IT est evident
que la Division du personnel du ministere des Affaires exterieures doit etre

renforcee sans plus tarder. Cette division, en effet, semble tres en retard dans
ses travaux et il est incontestable que les mutations perpetuelles de ses diri-

geants constituent une calamite . Dans le rapport intitule La gestion du per-

sonnel et dans d'autres rapports, vos commissaires insistent sur le fait que
chaque ministere devrait avoir un chef de personnel experimente qui con-
naitrait a fond la fonction publique et qui pourrait etre mute d'un ministere

a 1'autre . Cette recommandation etant appliquee, le ministere des Affaires exte-

rieures pourrait s'acquitter plus systematiquement de la gestion de son per-
sonnel et il mettrait surement en oeuvre les programmes de formation qui lui

manquent actuellement .
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4
ACTIVITES PARTICULIERES

Deux activites d'une certaine importance qui n'entrent pas dans le cadre
ordinaire des affaires internationales ou des questions de politique etrangere
sont etudiees dans le present chapitre .

EMISSION DES PASSEPORT S

L'emission et le renouvellement des passeports et des cartes d'identite est
une activite croissante (et rentable) du ministere des Affaires exterieures
comme on peut le voir au tableau 3 .

Tableau 3-PASSEPORTS ET CARTES D'IDENTITE : NOMBRE ET RECETTE S

Passeports Cartes d'identite
Annee Emis Renouveles Emises Renouvelee.s Recettes

1955 . . . . . . . . . . . . . . . . 79,228 12,474 4,601 2,277 $428,262

1958 . . . . . . . . . . . . . . . . 100,594 15,446 3,276 801 549,069

1960 . . . . . . . . . . . . . . . . 134,637 18,411 6,004 2,184 730,605

1961 . . . . . . . . . . . . . . . . 139,218 19,987 4,237 3,209 746,79 6

Il y a cinquante ans, peu de pays exigeaient des visiteurs un passeport
officiel . Le Canada, lui, ne delivrait pas de passeports, ces derniers etant emis,
au besoin, par Londres . Le Parlement du Canada n'a jamais adopte de loi
obligeant une personne qui entre ou qui quitte le pays a exhiber un passeport,
mais les reglements edictes par le gouverneur en conseil en vertu de l a
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Loi concernant l'immigration rendent le passeport obligatoire pour les immi-
grants . Du fait que les pays etrangers, a 1'exception des $tats-Unis, exigent
que les visiteurs en provenance du Canada soient porteurs de passeports, tous
les Canadiens qui voyagent en dehors de 1'Amerique du Nord doivent s'en
procurer un.

Un passeport ne fait rien d'autre que de demander a qui de droit <<de per-
mettre au titulaire de passer librement et sans entrave et de lui accorder
1'assistance et la protection qui pourraient s'averer necessaires» . On n'exige
pas de droit la delivrance d'un passeport, son emission et son renouvellement

constituant une prerogative royale. Quoique le passeport soit generalement
accepte comme document d'identite, sa delivrance ne constitue aucune ga-
rantie de 1'exactitude des renseignements qu'il contient . En 1'absence d'une
verification des renseignements fournis dans la demande de passeport, les
irregularites et les declarations frauduleuses sont fort possibles .

L'obtention d'un passeport au moyen de declarations frauduleuses est
suffisamment frequente pour justifier une modification des exigences tradition-
nelles du ministere, afin de proteger la reputation du Canada a 1'etranger . La
principale precaution prise a 1'heure actuelle est de faire certifier la demande
de passeport par un tiers qui connait le demandeur depuis deux ans et qui
atteste la veracite de ses declarations . L'attestation est fournie sans temoin ni
serment . Depuis la fin de la deuxieme guerre mondiale, afin de faciliter la
preparation de la demande de passeport, on a beaucoup etendu la liste des

personnes habilitees a fournir cette attestation . De nos jours, la liste comprend

les maires, les magistrats, les officiers de police, les maitres de poste, les
percepteurs des douanes, les membres du clerge, les avocats, les notaires, les
medecins, les dentistes, les directeurs d'ecole, les experts comptables, les in-
genieurs et les gerants de banque et de societes d'investissement . Dans les

grands centres, une telle enumeration embrasse une foule de gens, et lorsqu'il
y a abus, il est difficile d'appliquer les sanctions de la section 58 du Code

criminel . Sous le regime actuel, on suppose qu'il existe bien un repondant,
dont la profession repond bien aux conditions exigees et dont la bonne foi ne

saurait etre mise en doute . Il serait peut-etre plus sur de controler ces faits,
mais un ministere qui ne possede pas des bureaux dans tout le Canada peut

difficilement effectuer ce controle .

Comme le travail au Bureau des passeports est surtout fait par de simples

commis et que le nombre des passeports emis est eleve, le prix de revient de
chaque passeport reste assez bas . C'est pourquoi, malgre la stabilite des droits
pergus pendant des annees, les recettes depassent les couts directs d'environ

$300,000 par an .

Il est de tradition, au Canada comme dans la plupart des autres pays, qu e
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le ministere des Affaires exterieures soit charge de 1'emission des passeports
et qu'il s'occupe des detenteurs de passeports canadiens a 1'etranger . Cette
derniere tache est logique pour un service diplomatique, mais vos commis-
saires se demandent si le ministere devrait continuer de gerer le bureau des
passeports .

Dans tous leurs rapports, vos commissaires insistent sur la necessite d'eviter
les doubles emplois dans 1'administration publique et ils recommandent fre-
quemment que les ministeres les mieux equipes pour fournir des services
specialises servent les autres ministeres lorsque cela permet d'ameliorer le
rendement et de realiser des economies .

Au Canada, c'est le ministere de la Citoyennete et de l'Immigration qui
s'occupe des origines nationales, de la naturalisation et de la citoyennete et
qui possede des dossiers tres complets sur 1'etat civil de nombreux particuliers .
Dans ces conditions, la designation de ce ministere comme agent du ministere
des Affaires exterieures pour 1'emission et le renouvellement des passeports
serait logique. Une telle mesure faciliterait egalement les choses pour le public,
etant donne que le ministere de la Citoyennete et de 1'Immigration possede
une organisation decentralisee qui lui permettrait de traiter les demandes
de passeports dans les principales villes du Canada, et de contr8ler 1'authen-
ticite des attestations .

BUREAU D'AIDE AUX PAYS BTRANGER S

Le ministere des Affaires exterieures a depense plus de 93 millions de dollars
au cours de 1'annee financiere 1962, dont 28 millions en frais d'exploitation-
soit une augmentation de plus de six millions depuis 1960 . Le solde consistait
en grande partie de depenses au chapitre de 1'aide aux autres pays, dont 50
millions pour les seuls besoins du Plan de Colombo . Ces fonds contribuent a
la mise en oeuvre de programmes qui visent a ameliorer les conditions de vie
dans les pays sous-developpes. Des centrales ont ete construites, des projets
d'irrigation ont ete subventionnes, la peche a ete encouragee et de grandes
quantites d'aliments, de materiel industriel et d'articles de consommation ont
ete fournies. Le Canada a mis de nombreux techniciens, professeurs et autres
specialistes a la disposition de pays sous-developpes, et des etudiants de ces
pays ont regu des bourses pour poursuivre leurs etudes au Canada .

Comme ils decoulent de la participation grandissante du Canada aux
affaires mondiales, ces programmes dependent du secretaire d'$tat aux
Affaires exterieures qui doit en rendre compte au Parlement . Par suite de
l'importance grandissante de ce genre d'activite, la responsabilite en a ete
transferee, en 1960, d'un organisme interministeriel an Bureau d'aide aux
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pays etrangers qui, au moment de 1'enquete, gerait la participation canadienne
aux programmes suivants :

• Le Plan de Colombo .

• Le Programme d'assistance technique du Commonwealth .

• Le Plan des bourses du Commonwealth .

• Le Programme special d'aide aux pays du Commonwealth en Afrique .

• Le Programme d'aide canadienne .aux pays d'expression frangaise d'Afrique .

Le Bureau d'aide aux pays etrangers est considere, pour fins administratives,
comme une agence speciale du gouvernement dependant du secretaire Atat
aux Affaires exterieures . Ses depenses en matiere d'administration et de
personnel, qui se sont elevees a environ $575,000 1'annee derniere, sont in-
cluses dans les depenses du ministere des Affaires exterieures et son personnel
est recrute dans ce ministere . Le Bureau n'est pas legalement constitue, mais
on pourrait envisager 1'adoption d'une loi qui lui donnerait un mandat et qui
definirait de fagon plus explicite le degre de son autonomie par rapport au
ministere des Affaires exterieures .

A ce propos, il y a lieu de noter que ces programmes d'aide sont realises en
dehors du Canada et que seul le ministere des Affaires exterieures est en
mesure de controler si les fonds importants fournis par le Canada sont em-
ployes a bon escient . Pour garantir 1'objectivite de cette appreciation, il
faudrait que le Bureau d'aide aux pays etrangers ne depende pas de la direction

administrative du ministere des Affaires exterieures . En effet, on ne peut pas
demander a ce ministere de verifier sa propre entreprise .
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5
COORDINATION A L'ETRANGER

En meme temps que le ministere des Affaires exterieures augmentait le
nombre de ses missions a 1'etranger, d'autres ministeres y ouvraient des
bureaux pour repondre a toutes sortes de besoins particuliers . En juin 1961,
vingt-sept ministeres et organismes avaient 2,853 agents repartis dans 104
villes a 1'etranger . La moitie de ces effectifs etait constituee par des agents
des Affaires exterieures . Les representants a 1'etranger des societes com-
merciales de la Couronne et des forces armees ne sont pas compris dans ces
effectifs .

On note d'assez fortes concentrations de personnel : 37 p . 100 des employes
travaillent dans six villes . Ces employes ne viennent pas tous du Canada ; en
effet plus de la moitie de ceux-ci sont des ressortissants des divers pays
engages sur place et auxquels on confie generalement les taches routinieres .
Certains d'entre eux ont travaille pendant de longues annees pour le compte
du gouvernement du Canada (de 30 a 40 ans au Royaume-Uni, par
exemple ) .

On peut voir, au tableau 4, le nombre des Canadiens et le nombre des
personnes recrutees sur place qui travaillent pour les ministeres et les orga-
nismes les plus representes a 1'etranger .

Les bureaux a 1'etranger (en juin 1961) des differents ministeres et orga-
nismes sont indiques sur le graphique 2. Alors qu'a Londres, 21 ministeres et
organismes avaient des bureaux, il n'y avait qu'un ministere represente dans
37 autres villes. Le ministere des Affaires exterieures et le ministere du
Commerce etaient les seuls ministeres representes dans 25 villes . Dans 34
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Tableau 4-EMPLOYES DES BUREAUX CANADIENS A L'ETRANGER-JUIN 196 1

Venus RecrutJs
Ministere ou organisme du Canada sur place Total

Affaires ext6rieures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 731 694 1,425
Commerce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 155 313 468
Citoyennete et Immigration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 113 247 360
Sante nationale et Bien-etre social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 86 142
Gendarmerie royale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 45 23 68
Autres (22 en tout) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 160 230 390

TOTAUX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,260 1,593 2,853

autres villes plusieurs ministeres ou organismes etaient representes . C'est dans

cette derniere categorie de villes que l'on remarque le plus souvent des
doubles emplois et une mauvaise repartition du personnel .

Des enquetes effectuees dans un certain nombre de villes typiques a
1'etranger ont revele une grave absence de coordination entre les bureaux
des differents ministeres et organismes representes . La situation se carac-
terise par une mauvaise utilisation du personnel, par un esprit d'autonomie
qui repugne a recourir aux experts ou aux services des autres ministeres, par

une stabilite trop poussee des effectifs qui ne correspond nullement aux
fluctuations du travail et, d'une fagon generale, par un compartimentage qui
coute cher et qui nuit a la representation effective du Canada a 1'etranger .

L'affectation a 1'etranger d'agents habilites a ne servir qu'un seul ministere
peut avoir des consequences ridicules, comme c'est le cas, par exemple, pour
les bureaux de 1'immigration en Europe. En Europe, le plus petit bureau
d'immigration comprend: un agent du ministere de la Citoyennete et -de
1'Immigration qui fait les interviews et accorde les visas, un medecin du
ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social qui fait passer les

examens medicaux, un membre de la Gendarmerie royale qui procede aux in-
terviews de nature policiere, generalement un secretaire-interprete pour chacun
de ces trois agents et enfin un personnel de bureau. Aucun de ces agents n'est

autorise a faire les travaux des autres . Au contraire, on oblige le medecin a

avoir un personnel administratif et un telephone reserve a lui seul .

Meme lorsque les candidats a l'immigration sont nombreux, un seul agent
d'immigration ne peut pas les passer au medecin et au gendarme it un rythme
qui suffise a les tenir occupes . Pour etre rentable, un bureau d'immigration
doit avoir au minimum deux ou trois agents d'immigration, un medecin et un
gendarme, et avoir a s'occuper d'environ 5,000 immigrants par an. Comme
ce chiffre est rarement atteint a 1'heure actuelle, un grand nombre de nos
bureaux d'immigration autonomes ne sont plus justifies . Le desoeuvrement du
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personnel canadien est demoralisant et il coute cher aux ministeres . Pour
regler le probleme il faudrait integrer les travaux de ces centres a ceux des
autres ministeres et organismes situes dans la meme ville, ce qui entrainerait
un certain relachement du reglement empechant les employes d'effectuer plus
d'une tache .

Dans le domaine des services administratifs on a signale de nombreux cas
oii la coordination faisait defaut. Rien ne justifie le gaspillage qui resulte du
compartimentage actuel . Cinq ministeres loges sous un meme toit a Paris ont
des services administratifs absolument independants les uns des autres . A
Londres, 1'Office du Tresor fournit des services de comptabilite a tous les bu-
reaux canadiens et le ministere des Travaux publics offre, lui aussi, certains
services a tous ces bureaux, mais huit ministeres et organismes ont chacun
leurs agents administratifs loges, a deux exceptions pres, dans le meme edifice .

De toute evidence, il importe que les activites des divers ministeres et

organismes soient placees sous la surveillance d'un haut fonctionnaire du gou-
vernement canadien . Le bureau de l'immigration a Londres s'est occupe
d'une moyenne de 10,000 immigrants par an au cours des trois dernieres
annees . L'examen medical d'un tel nombre d'immigrants peut exiger les
services de deux ou au plus de trois medecins . Neanmoins, le ministere de la
Sante nationale et du Bien-etre social a recemment pris possession et amenage
tout un etage de 1'edifice Sir John A. Macdonald pour y installer quinze
medecins, vingt-huit employes de bureau et techniciens, et des installations
de radiographie capables d'examiner 1,000 personnes par jour . A La Haye,
au moment de notre visite, 1'ambassadeur du Canada s'interessait beaucoup
au bureau de l'immigration situe a quelques rues de la Chancellerie, mais il
n'etait pas habilite a fournir du travail aux quatre agents d'immigration, aux
quatre medecins, aux deux membres de la Gendarmerie royale et au personnel
administratif forme de vingt-six employes, meme si ce bureau ne travaillait
qu'a dix pour cent de sa capacite normale .

LES CHEFS DES MISSIONS DIPLOMATIQUE S

Le role de l'ambassadeur ou du haut-commissaire ne se limite pas a celui
d'un simple chef d'une mission du ministere des Affaires exterieures . II est
responsable de toute 1'activite du gouvernement canadien dans les pays oil
il est accredite ; il devrait donc pouvoir exercer un certain controle sur ce
qui se fait . Malheureusement, ce principe n'a jamais ete pose de fagon ex-
plicite pour la gouverne des divers ministeres et, pour leur part, les chefs de
mission ne se sont guere preoccupes de ce qui ne regardait pas leur propre
ministere. L'enquete a revele que les ministeres et les organismes s'opposent
systematiquement a la direction de leurs affaires par le chef de la missio n
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diplomatique; ils acceptent cependant de jouer un role subordonne pour ce
qui est des questions de representation et de privilege diplomatiques . Deux
exceptions importantes ont ete remarquees en ce qui concerne 1'absence
d'autorite des chefs de mission ; elles offrent un contraste interessant . Dans
le premier cas, le chef de mission a une autorite de fait sans justification legale ;
tandis que dans 1'autre cas, il est dote d'une autorite statutaire qu'il West pas
en mesure d'exercer . La representation canadienne a 1'Organisation du Traite
de 1'Atlantique Nord 'a Paris a une administration parfaitement integree ; tous
les services administratifs sont fournis par le ministere des Affaires exterieures .
Les fonctionnaires des divers ministeres affectes a la mission canadienne a
1'OTAN effectuent un grand nombre de taches qui ne relevent pas necessai-

rement des ministeres qui les ont delegues . Cependant, tous les fonction-
naires canadiens affectes a 1'OTAN acceptent les instructions qui leur sont
donnees par 1'ambassadeur, et cette fagon de proceder donne d'excellents
resultats .

La Loi sur le haut-commissaire du Canada alt Royaume-Uni (c. 142, S .R.)
stipule que le haut-commissaire <<surveille les activites officielles des diverses
agences du gouvernement canadien dans le Royaume-Uni>> . Ce principe a ete
reconnu en 1922 alors qu'il y avait beaucoup de gaspillage, de confusion et
de doubles emplois, comme c'est le cas aujourd'hui . Bien qu'au cours des
annees les hauts-commissaires aient parfois exerce leur autorite, il faut recon-
naitre que le controle envisage n'a jamais ete pleinement realise . Il n'existe,
a 1'heure actuelle, aucune administration centralisee et le haut-commissaire

ne dispose d'aucun moyen pour controler le rendement des services dont il est
responsable en vertu de son mandat .

Les constatations faites par vos commissaires les ont amenes a conclure
qu'il faudrait, a Londres et dans toutes les villes etrangeres oil plus d'un minis-
tere est represente, confier la responsabilite du controle et de la coordination
des differents services a un responsable haut place. Comme cette fonction doit
s'exercer sur place, elle revient a 1'ambassadeur ou au haut-commissaire,
representant officiel du gouvernement canadien . C'est ce representant qui
est le mieux place pour definir les besoins locaux, pour mettre en ceuvre les

moyens les plus aptes a satisfaire ces besoins et pour communiquer directe-
ment avec les chefs des ministeres . Il ne faudrait pas, cependant, que cette
responsabilite de la coordination des services amene be chef de mission a

s'occuper directement des travaux effectues dans ces services ou de la fagon
dont les employes de ces services appliquent les instructions qu'ils regoivent
de leur ministere . En somme, sa responsabilite consistera a sauvegarder les

interets du gouvernement en s'assurant que les fonctionnaires dont ii est res-
ponsable sont utilement occupes, et qu'il est fait bon usage des competences .
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SERVICES ADMINISTRATIF S

Il est necessaire egalement d'eviter les doubles emplois en matiere de services
administratifs . Vos commissaires ont recommande dans un autre rapport que

le ministere des Travaux publics soit responsable de la gestion de toutes les
proprietes immobilieres du gouvernement a 1'etranger et que le ministere des
Affaires exterieures mette ses moyens de telecommunication avec Ottawa a
la disposition de tous les ministeres . Il existe, cependant, d'autres services
auxiliaires qu'il faudrait organiser avec soin pour eviter les doubles emplois,
notamment dans les pays ou plusieurs ministeres ont des bureaux . Vos com-
missaires n'ont pas de solution simple a offrir. Ils sont d'avis, toutefois, qu'il
y a lieu de creer un service administratif au sein du ministere des Affaires
exterieures, dans lequel les fonctionnaires puissent faire carriere . En outre,
etant donne que ce ministere est responsable de plus de la moitie des agents

administratifs postes a l'etranger, on pourrait envisager de mettre le service
administratif des Affaires exterieures a la disposition des autres ministeres et
organismes de 1'$tat dans les pays ou les circonstances se pretent a cet
arrangement .

Plus de la moitie de 1'effectif des missions canadiennes est recrutee locale-
ment. Il faudrait songer a augmenter cette proportion. Le ministere du

Commerce, par exemple, recrute sur place des adjoints commerciaux, et
1'experience prouve que l'on peut confier a ce genre d'employes des fonctions
autres que celles d'employe de bureau . Les avantages que l'on peut tirer du

recrutement local ne sont pas exclusivement de nature financiere . Les ressor-

tissants locaux, qui connaissent bien la langue et les coutumes de leurs pays,
sont des intermediaires extremement utiles . De plus, le personnel local fournit
un element de continuite d'autant plus important que les agents canadiens
sont constamment mutes. Pour obtenir le meilleur rendement possible des
employes etrangers, il faut leur accorder des salaires et des avantages qui
leur semblent equitables . Les ecarts sensibles-les droits a la pension, par
exemple-risquent de demoraliser les employes etrangers, qui travaillent cote
a cote avec des Canadiens et ceux-ci peuvent etre amenes a se faire une

pietre opinion du gouvernement canadien en tant qu'employeur .

La proliferation de petits bureaux de ministere a 1'etranger constitue un
gaspillage d'argent et de personnel . Au lieu de creer un nouveau bureau ou
de maintenir un bureau deja etabli, les ministeres devraient, chaque fois que
la chose est possible, confier leurs affaires a un autre ministere qui est oblige
de posseder un bureau dans 1'endroit. Dans certains cas, le ministere etabli
peut agir comme simple agent des autres ministeres ; dans d'autres cas, il
faudra lui fournir des specialistes detaches de ces ministeres .
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RECOMMANDATIONS

L'organisation centrale du ministere des Affaires exterieures souffre de ce
que les divisions responsables des activites diplomatiques et les divisions
chargees des services administratifs et auxiliaires ne soient pas separees . Le
ministere fonctionnerait mieux si l'on repartissait les responsabilites entre
deux sous-secretaires d'Etat suppleants, dont l'un serait charge des divisions
diplomatiques et l'autre des divisions administratives ; cette innovation entrai-
nerait le regroupement des divisions .

Nous recommandons donc : Que 1'activite politique du ministere des Affaires
exterieures soit placee sous la direction d'un
sous-secretaire d'Etat suppleant (politique) et
que les services administratifs et auxiliaires soient
places sous la direction d'un sous-secretaire

d'$tat suppleant (administration) .

II faudrait intensifier la formation des agents du service diplomatique au
cours de leur periode de stage . Lorsqu'ils reviennent a Ottawa, apres un
sejour a l'etranger, les agents diplomatiques qui ont besoin d'un comple-
ment de formation ne devraient pas etre affectes a des services administratifs
ou auxiliaires. La duree des affectations a 1'etranger devrait donc dependre
du nombre des postes disponibles a Ottawa dans les services non adminis-
tratifs oil les agents pourraient completer leur formation .

Nous recommandons donc : 1 Que la formation de base des agents du
service diplomatique soit intensifiee .
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2 Que les agents diplomatiques qui retournent
a Ottawa soient affectes, surtout, aux
divisions politiques du ministere .

Tout porte a croire que la direction des divisions de l'organisation centrale
devrait etre confiee a des agents du service diplomatique possedant une plus
grande competence et une plus longue experience . De plus, pour pouvoir
remplir comme il faut leurs fonctions de direction, les chefs de division
devraient avoir un plus grand nombre d'adjoints qu'a 1'heure actuelle . Un
chef deborde de petites taches administratives ne peut pas fournir une direction
efficace .

Nous recommandons donc : Que les postes de chef de division soient
occupes par des agents d'un rang plu s
eleve et possedant une plus grande experience
et que Pon fournisse a ces agents les
adjoints dont ils ont besoin .

Une fois que les agents diplomatiques ne seront plus affectes aux services
administratifs et auxiliaires, il faudra trouver des responsables competents

pour ces services . Plusieurs de ces responsables devront etre affectes de fagon

permanente a Ottawa pour assurer une certaine permanence dans la gestion,
ayant soin de ne pas compromettre 1'efpicacite des services administratifs de
1'organisation centrale .

Nous recommandons donc : Que les services auxiliaires et administratifs
soient assures par un personnel ayant la
competence et 1'experience voulues .

Afin de fournir de meilleures possibilites d'avancement au personnel adminis-
tratif pour lui permettre d'acceder aux echelons superieurs et afin de faciliter
les mutations de personnel entre les divisions administratives et diplomatiques,
il faudrait songer a etablir pour le personnel administratif une classification
professionnelle unique qui soit parallele a celle du personnel diplomatique .

Nous recommandons doric : Que l'on songe a etablir une veritable carriere
administrative au sein du ministere des
Affaires exterieures .

Les possibilites professionnelles pour les femmes au ministere des Affaires
exterieures etant assez restreintes a 1'heure actuelle, on pourrait envisager de

recruter un plus grand nombre de femmes ayant une bonne formation acade-
mique auxquelles on confierait les hautes fonctions de secretariat et certains
travaux de recherche. Quant aux femmes particulierement douees, elles pour-
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raient fort bien renforcer les cadres diplomatiques, aussi bien qu'administra-
tifs, du ministere des Affaires exterieures .

Nous recommandons donc: Que l'on favorise le recrutement des femmes
diplomees des universites pour leur confier,
entre autres, les hautes responsabilites de
secretariat et des travaux de recherche .

11 semble que Pon hesite trop, sous pretexte de securite, a recruter des
employes dans les pays etrangers et a leur confier certaines responsabilites .
Cependant, si 1'on fait abstraction de certaines missions ou la situation est
particulierement delicate, on pourrait realiser de grandes economies en
recrutant davantage d'employes sur place, sans, pour autant, mettre en

danger les secrets Atat . On reduirait ainsi le nombre de fonctionnaires
administratifs envoyes a 1'etranger et devant etre mutes a tour de role . Les

experiences tentees par d'autres ministeres demontrent que 1'on peut confier
des taches assez importantes aux employes recrutes sur place .

Nous recommandons donc : Que des mesures soient prises pour recruter
davantage d'employes a 1'etranger .

Une enquete relative a la teneur et au volume des messages telegraphiques
echanges entre 1'organisation centrale et les missions diplomatiques a revele

que 1'usage du reseau de telecommunications a beaucoup augmente, tandis
que le nombre des messages envoyes par la poste a beaucoup diminue . Si

le ministere des Affaires exterieures ne surveille pas 1'emploi de son reseau
de telecommunications, il aura des diflicultes a mettre ses installations a la
disposition de tons les ministeres et organismes, comme vos commissaires

Font recommand6 .

Nous recommandons donc: Que le sous-secretaire d'Etat suppleant
(politique) et que le sous-secretaire Atat
suppleant (administration) veillent a ce que
leurs personnels respectifs ne fassent pas un usage
exagere des services de telecommunications,
aussi bien a Ottawa qu'a 1'etranger .

Les travaux de bureau du ministere des Affaires exterieures, et notamment le
systeme de classement et d'enregistrement des documents, doivent etre reor-

ganises sans tarder . Tant que cette reorganisation ne sera pas faite, 1'efficacite
du ministere continuera d'etre compromise .

Nous recommandons donc: Que les systemes de classement et
d'enregistrement de l'organisation centrale soient
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reorganises sans tarder ; qu'ils soient confies a
un personnel experimente et permanent et
que des instructions soient communiquees a
toutes les missions diplomatiques pour que
des procedures uniformes soient adoptees pour
le traitement des documents .

Le reglement actuel qui limite la plupart des chefs de mission a$50 par an
d'achats sur place ne tient plus compte des realites . L'adoption d'un plafond
plus raisonnable fera beaucoup pour reduire les communications inutiles, les
frustrations et les retards .

Nous recommandons donc: Que l'on rehausse sensiblement le plafond des
depenses pouvant etre engagees a 1'etranger
par les chefs des missions diplomatiques .

Il y a un certain double emploi entre 1'activite du Bureau des passeports du
ministere des Affaires exterieures et celle du ministere de la Citoyennete et
de 1'Immigration, ou sont tenus a jour des dossiers qui concernent 1'etat civil
d'un grand nombre d'individus . Il semblerait logique de confier au ministere
de la Citoyennete et de 1'Immigration la responsabilite de gerer le Bureau
des passeports. Le public y gagnerait, car le ministere pourrait ouvrir des
bureaux de passeports dans les principales villes du Canada .

Nous recommandons donc: Que le ministere de la Citoyennete et de
1'Immigration gere le Bureau des
passeports pour le compte du ministere
des Affaires exterieures, et que l'on
envisage la possibilite de recevoir les
demandes de passeport dans les principales
villes du Canada .

L'inspection de certains bureaux a 1'etranger revele beaucoup de gaspillage et
de doubles emplois . En l'absence de toute coordination d'ensemble ou de
controle local, la maniere autonome dont les divers ministeres et organismes
du gouvernement canadien gerent leurs bureaux a 1'etranger ne peut que
conduire a une aggravation de la situation qui existe a 1'heure actuelle . Du
fait que les chefs des missions diplomatiques sont les representants accredites

du gouvernement canadien a 1'etranger, il semble que c'est sur eux que doit
reposer la responsabilite du contrSle et de la coordination de toutes les
activites officielles du Canada, a 1'exception de celles des forces armees, dans
le pays ou ids sont accredites .
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Nous recommandons donc : Qu'a 1'etranger, le chef de la mission

diplomatique soit responsable du controle
et de la coordination de toutes les activites
des ministeres et des organismes civils du
gouvernement canadien .
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1
INTRODUCTION

Dans la plupart des rapports precedents, et notamment dans ceux des deux
premiers tomes, l'organisation et les methodes du gouvernement federal ont
ete considerees dans le contexte economique, social et politique de la grande

majorite des Canadiens . En principe, les constatations et les recommanda-

tions de la Commission concernant la gestion de la fonction publique et
l'organisation de ses services auxiliaires ont ete formulees en fonction d'un
ensemble d'agglomerations productives, reposant sur une infrastructure eco-
nomique etablie, possedant ses moyens de transport et ses reseaux de commu-
nication, et beneficiant d'excellents services de police, de sante, d'education
et de bicn-etre social fournis par une autorite provinciale ou municipale
rompue a ce genre d'administration .

Dans plus de la moitie du territoire canadien, cependant, ces conditions

n'existent pas . Si Pon prend le SSQ parall'ele comme limite approximative

(voir la carte), on trouve, au nord de cette ligne, une immense region deser-

tique au climat siberien, dont la population ne compte pas encore un Cana-

then sur 200 . II y a d'abord le Yukon (205,000 milles carres) avec 11,900
blancs et 2,200 Indiens, et ensuite les Territoires du Nord-Ouest (1,300,000
milles carres) avec 8,900 blancs, 5,300 Indiens et 8,000 Esquimaux .

Cependant, la juridiction federale s'etend sur toute cette region qui est
loin d'etre inhabitable, comme le prouve la presence non seulement d'Indiens
et d'Esquimaux, mais aussi d'un nombre croissant de colons . Cette terre

desolee recele des ressources minieres, dont de recentes explorations laissent

soupgonner la grande richesse . Mais, si le public commence a tourner les
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yeux vers le Nord, c'est surtout depuis que son importance pour la defense
du Canada et de 1'Amerique du Nord s'est fait sentir .

L'activite du gouvernement federal dans le Nord est relativement restreinte .

On y trouve un peu plus d'un pour cent des fonctionnaires federaux et on
y consacre directement a peu pres la meme proportion du budget federal .

On ne saurait chiffrer les depenses federales dans le Nord de fagon precise ;

en effet, sous une meme rubrique de depenses les comptes publics ne font
que rarement le partage entre le Nord et le reste du pays . Le ministere du
'Nord canadien et des Ressources nationales consacre une trentaine de

millions de dollars par an aux affaires du Nord . Un autre montant legere-
ment superieur a celui-ci est depense par 1'ensemble des autres ministeres-
Justice, Transports et Sante notamment-qui rendent des services dans les

domaines de leur competence . Cependant ces chiffres ne refletent aucune-

ment l'importance que revet le Nord pour le gouvernement federal . Certaines

activites tres couteuses que 1'on retrouve dans le Nord, les operations de
defense notamment, la meteorologie aussi, interessent surtout la population
qui habite plus au sud. Presque tous les ministeres et un grand nombre
d'organismes ont affaire avec le Nord et plus de vingt ministeres et organismes

y emploient du personnel a plein temps. Rares sont les ministres et les hauts

fonctionnaires qui n'ont pas l'occasion de s'occuper de problemes relatifs au
Nord dans 1'administration des programmes federaux . Pour sa part, le minis-

tere du Nord canadien et des Ressources nationales a pour principale tache
de developper le Nord et de 1'administrer . C'est ainsi qu'une etude sur 1'orga-

nisation et les methodes du gouvernement federal qui ne s'arreterait pas sur
les affaires du Nord canadien ne saurait etre consideree comme complete .

Dans toutes les questions d'administration federale, le Nord fait exception
a la regle generale . Les conditions climatiques, 1'absence de moyens de
transport, de materiel et de main-d'ceuvre specialisee font naitre maints
probl'emes de construction et d'entretien. Le petit nombre des entreprises

commerciales, et meme leur absence totale dans de vastes regions, rend les
approvisionnements tres difficiles. L'absence d'une infrastructure-routes,
communications, services publics, services sociaux-complique non seule-
ment 1'administration mais aussi la vie quotidienne des administrateurs qui,
pour la plupart, viennent des regions plus au sud .

La population tres dispersee du Nord, dont une grande partie est encore
nomade, pose des problemes de police, de sante, d'education et de bien-etre

social qu'on ne trouve nulle part ailleurs au Canada. L'implantation de la
societe du Sud-de gens venant des etablissements plus anciens du Nord-

Ouest ou apparaissant soudainement dans les installations de defense, dans
les camps d'exploration ou d'exploitation miniere, aux escales des lignes de
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transport ou dans les nouveaux avant-postes administratifs du gouvernement
-provoque des changements et aggrave les probl'emes d'adaptation et de
developpement social . Sous cette poussee les anciennes structures sociales
doivent faire place a un nouvel ordre economique . Mais dans de nombreuses
regions et pendant bien des annees encore, les structures sociales qui con-
viennent au Sud ne pourront pas repondre aux besoins des populations du
Nord. Pour 1'instant, les gens du Nord doivent tendre vers un mode de vie
qui n'est ni celui des populations indigenes ni celui auquel sont habitues
leurs administrateurs venant du Sud . C'est un mode de vie qui devra evoluer
sans cesse et permettre aux Esquimaux et aux Indiens de conserver-et
parfois meme de retrouver-leur dignite, en leur fournissant une inde-
pendance economique et en stimulant chez eux le desir d'ameliorer leur
condition sociale . Ainsi le developpement economique doit aller de pair avec
1'evolution sociale .

L'action federale dans le Nord est compliquee du fait que cette region est
a peu pres depourvue d'administrations provinciales on municipales . Cer-
taines regions, le Labrador, par exemple, le Nouveau-Quebec et le territoire

entre les 55e et 60e paralleles a 1'ouest de la baie d'Hudson, appartiennent

aux provinces qui assument le gros de la responsabilite pour 1'orientation et
le rythme du developpement economique . Par contre, les questions sociales,
et la responsabilite pour une grande partie de la population (Indiens, Esqui-

maux, militaires, fonctionnaires federaux et leurs familles) sont du ressort
federal . Au nord de ces regions se trouvent le Yukon et les Territoires du
Nord-Ouest, qui en sont a divers stades de developpement politique mais

qui s'en remettent aux autorites federales pour les services rendus ailleurs par
les gouvernements provinciaux et municipaux .

On simplifie trop les choses lorsque l'on consid'ere le Nord comme un
tout. Meme dans les territoires au nord des provinces, il n'y a pas d'uni-
formite. Le Yukon est une region de colonisation economiquement et sociale-
ment developpee, depourvue des probl'emes speciaux que pose la presence de
populations esquimaudes . Les centres importants sont relies par des reseaux
routiers, ferroviaires, aeriens, et de telecommunication et ils sont relative-
ment rapproches les uns des autres . De plus, les habitants du Yukon sont
fiers de leur region et de leur histoire et ils ont la volonte et la capacite de
se gouverner eux-memes . Dans le bassin du Mackenzie, les etablissements
se suivent sur un parcours de plus de 1,000 milles . Es, sont relies par avion
et par le fleuve en ete ; ils ont une route d'acces a Yellowknife et l'on prevoit
de nouvelles liaisons par route et par rail . Depuis de nombreuses annees, les

Indiens et les Esquimaux de la region se familiarisent avec la fagon de vivr e
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des gens du Sud . En fait, les conditions de cette region se rapprochent beau-
coup de celles du Yukon . .

Les conditions sont tres differentes dans les regions orientales des Terri-
toires . On n'y a acces que par avion ou par de rares bateaux pendant la
courte saison d'ete . On n'y trouve pas de centre tout indique pour servir
de chef-lieu administratif et les voies de transport et de communication en
place font d'Ottawa le centre le plus approprie pour coordonner leur activite .
C'est la pourtant que sont situes les grands gisements mineraux, petroliers
et gazogenes, dont la decouverte est encore trop recente pour qu'on puisse
en mesurer les repercussions . On peut s'attendre a ce que les ressources du
district de 1'Arctique soient mises en valeur, mais on ne peut pas encore
prevoir a quel rythme les travaux se poursuivront, ni leurs repercussions sur
1'ensemble de la region .

En depit de ces differences regionales, le gouvernement federal doit faire
face a des problemes speciaux d'administration qui se retrouvent dans presque

tout le Nord. Il y a d'abord les problemes qui se posent lorsque l'on veut
appliquer au Nord les programmes en vigueur dans le reste du pays . Et, en
second lieu, les problemes qui surgissent par suite du developpement social,
economique et politique de la region .

Les problemes qui entrent dans cette deuxieme categorie s'apparentent
a ceux des pays dont 1'economie est sous-developpee et dont la population est
primitive . Ces problemes, comme on le sait, preoccupent beaucoup 1'opinion
mondiale a 1'heure actuelle . Leur nature influe directement sur les mesures
qui devront etre prises pour les resoudre et sur 1'appareil administratif
necessaire pour les appliquer.

Dans 1'etablissement de tout programme visant des regions et des popula-
tions sous-developpees, il faut tenir compte de trois facteurs : le but, le temps
et 1'argent . Il faut, en somme, bien connaitre le terrain que l'on doit traverser
pour atteindre le but que l'on s'est fixe et il faut regler son rythme en fonction
de ses capacites . En se refusant de tenir compte des conditions immediates, on
risque de faire echouer le programme d'es sa mise en oeuvre ; sans objectif
defini, le programme manque d'orientation ; en accelerant trop 1'execution, on
risque de prendre certaines mesures prematurement et, en procedant avec trop
de lenteur, on se laisse depasser par les evenements .

Dans le cadre de leur mandat, vos commissaires n'ont pas a s'occuper du
but ou du rythme des programmes federaux pour le developpement du Nord,
mais il leur incombe de s'interesser aux mesures administratives . Si la struc-
ture administrative est conque en fonction de buts trop eloignes ou si elle
evolue trop vite par rapport aux evenements, elle s'adaptera mal a son milieu

de travail . Si, par contre, elle est trop attachee aux realites presentes ou si ell e
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se developpe trop lentement le progres s'en trouvera freine . Dans les trois
sections qui suivent, la structure et les methodes administratives employees
par les divers ministeres et organismes s'occupant du Nord sont etudiees dans
leur ensemble et des recommandations sont faites pour ameliorer les relations
interministerielles dans ce domaine .

La structure administrative du ministere du Nord canadien et des Ressour-
ces nationales et ses relations avec les autres ministeres revetent une impor-
tance particuliere dans le present rapport, a cause des responsabilites tres
particulieres qui lui incombent . Son activite sur le plan des ressources natu-
relles n'interesse la presente section que dans la mesure oil elle s'exerce dans
le Nord. Sur le plan national, cependant, 1'etude de cette activite doit etre
faite dans un contexte plus general . Elle sera par consequent renvoyee au
dernier rapport (tome 5) intitule Organistion de l'administration federale
au Canada .

160 SECTEURS PARTICULIERS DE L'ADMINISTRATION



ADMINISTRATION TERRITORIALE

Au nord des provinces, la base geographique de 1'administration pour les
questions qui relevent du ministre du Nord canadien et des Ressources
nationales est le territoire administre par un commissaire . A 1'heure actuelle,
il existe deux divisions de ce genre : le Territoire du Yukon et les Territoires
du Nord-Ouest . Cette derniere comporte deux districts : le Mackenzie et
1'Arctique, chacun dote d'un agent d'administration de district . Le bureau
du commissaire du Yukon est a Whitehorse, la capitale territoriale, et celui
de 1'agent d'administration du district de Mackenzie est a Fort Smith . Le
commissaire des Territoires du Nord-Ouest (poste occupe par le sous-ministre
du Nord canadien et des Ressources nationales) et 1'agent d'administration de
1'Arctique ont leur bureau a Ottawa . On prevoit actuellement la creation d'un
Territoire du Mackenzie, qui serait administre par un commissaire resident .

LE TERRITOIRE DU YUKO N

Avant son acquisition par le Canada, en 1869, le Yukon, qu'exploitait deja
la Compagnie de la Baie d'Hudson, etait une region importante a cause de
sa frontiere commune avec la Russie et, a partir de 1866, avec les Etats-Unis .
Erige en Territoire en 1898, le Yukon possede un gouvernement local . Sa
population, accrue soudainement lors de la decouverte des gisements d'or,
etait de 27,000 en 1901 . Trente ans plus tard, elle n'etait plus que de 4,200,
mais elle a remonte depuis et, a 1'heure actuelle, le Yukon compte quelque
14,000 Ames .

Selon la presente Loi sur le Yukon, adoptee par le Parlement du Canada ,
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le gouverneur en conseil designe le fonctionnaire en chef du territoire, et
celui-ci prend le titre de commissaire . 11 est assiste dans ses fonctions par
un conseil de Sept residents du territoire elus pour un mandat de trois ans .
Le commissaire n'assiste pas aux deliberations du conseil, mais les projets de
loi de ce dernier sont soumis a son approbation. Le gouvernement federal-
en la personne du gouverneur en conseil-a le pouvoir d'annuler dans les
deux ans toute ordonnance emise par le commissaire . Les pouvoirs du com-
missaire en conseil s'etendent a la plupart des domaines propres a une

administration provinciale : creation de municipalites, constitution de cours
de justice, incorporation de societes commerciales, enseignement, sante et

bien-etre social . Par contre, d'autres domaines du ressort provincial, tels que

le controle des terres de la Couronne encore sous-developpees et la mise en
valeur des ressources naturelles, sont exclus du mandat du conseil territorial
et reserves a la competence de 1'administration federale .

Le commissaire en conseil peut prelever des imp8ts directs dans les limites
du territoire et il pergoit un droit sur les fourrures sortant du territoire . Le
Yukon possede son Fonds statutaire du revenu consolide, mais aucune taxe
ne peut etre imposee ni aucune allocation de credit accordee, si elle n'a pas
d'abord ete recommandee au conseil par message du commissaire . Le conseil
peut emprunter ou faire des placements s'il dispose de reserves, mais ces
operations requierent 1'approbation du gouverneur en conseil . En matieres
fiscales, le Yukon est assimile aux provinces . En vertu des accords fiscaux
actuels, il reqoit du gouvernement federal $475,000 par an . Le Fonds du
revenu consolide est egalement alimente par <<telle partie des deniers votes
par le Parlement pour le territoire que le commissaire est autorise a depenser
sur l'avis et le consentement du conseil». Enfin, tous les comptes du territoire
sont soumis a la verification de 1'auditeur general du Canada .

En sa qualite de chef de ]'administration du territoire, le commissaire est
soumis a 1'autorite du gouverneur en conseil et du ministre du Nord canadien

et des Ressources nationales . Son administration comporte quelque 400 fonc-
tionnaires, qui ne relevent pas de 1'administration federale . Une loi federale,
cependant, leur accorde le droit de beneficier des avantages de la Loi sur la
pension du service public et l'on s'occupe actuellement de leur assurer ces

avantages. Le commissaire assume egalement la charge federale de controleur
du Yukon et, a ce titre, il dirige directement quelque cinquante fonctionnaires
federaux du ministere du Nord canadien et des Ressources nationales .

LES TERRITOIRES DU NORD-OUES T

L'administration actuelle des Territoires du Nord-Ouest remonte a la cons-
titution des provinces de 1'Alberta et de la Saskatchewan, en 1905 . Pour le s
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besoins de la loi, les Territoires du Nord-Ouest comportent <<toute la partie
du Canada situee au nord du soixantieme parallele de latitude nord, sauf les
portions se trouvant dans les limites du territoire du Yukon, de la province
de Quebec ou de ]a province de Terre-Neuve et les Res de la baie d'Hudson,
de la baie James et de la baie Ungava, a 1'exception de celles qui sont situees
dans la province du Manitoba, d'Ontario ou de Quebec» .

Le gouverneur en conseil nomme un commissaire comme chef de I'ad-
ministration, mais il est de tradition que Pon nomme a ce poste le sous-
ministre du ministere charge de 1'administration du Nord . Ce dernier, tout
comme le commissaire du Yukon, rel'eve du gouverneur en conseil et de son
ministre . En 1905, on a constitue un conseil forme de quatre personnes, mais,
en 1921, ce chiffre a ete porte a six . Jusqu'a la fin de la deuxieme guerre
mondiale, les membres de ce conseil etaient tous fonctionnaires . Aujourd'hui,
le conseil est compose de neuf membres, dont quatre elus pour trois ans par
les circonscriptions electorales du district de Mackenzie . Les autres membres,
designes par le gouverneur en conseil, occupent leur charge a titre amovible .
Deux d'entre eux sont fonctionnaires federaux, deux autres sont .citoyens
d'Ottawa et le dernier demeure a Edmonton. Le siege du gouvernement est a
Ottawa, mais la Loi sur les Territoires du Nord-Ouest prescrit que le conseil
doit se reunir deux fois 1'an et que l'une de ces reunions doit avoir lieu . dans
les Territoires, a 1'endroit fixe par le gouverneur en conseil .

Les pouvoirs du conseil sont semblables a ceux du conseil du Yukon, mais
il n'existe pas de fonds du revenu consolide . A sa place, on trouve un compte
special dans le Fonds du revenu consolide du Canada, auquel sont portes les
revenus des territoires, ainsi que les credits alloues a ce compte par le Parle-
ment. Les depenses imputees sur ce compte se sont montees, au cours de
1'annee financiere 1961, a quelque $2,750,000. En vertu de la convention de
location des domaines fiscaux, le gouvernement federal a verse $567,000 en
1961 au gouvernement des Territoires . Les autres depenses federales dans
le Nord ont ete imputees directement sur divers credits parlementaires ; elles
ne paraissent donc pas dans le compte special et ne relevent pas de la compe-
tence du commissaire en conseil .

Le personnel de 1'administration des Territoires du Nord-Ouest est compose
entierement de fonctionnaires federaux, a 1'exception des fonctionnaires des
territoires qui appliquent . les ordonnances sur les spiritueux . Les fonction-
naires federaux doivent donc remplir a la fois des fonctions federales et
provinciales. C'est ainsi que 1'agent d'administration de circonscription a
Yellowknife est Registraire federal des concessions minieres et Agent des
terres et forets, mais il delivre aussi les permis de circulation, de commerce
et de chasse pour le compte de 1'administration territoriale . Puisque, dans le s
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deux cas, le chef permanent d'administration est le meme fonctionnaire, qui
detient a la fois le poste de sous-ministre et celui de commissaire, la situation
ne souleve aucun probleme hierarchique .

Dans le district de Mackenzie, des agents d'administration regionaux ont
ete nommes a Yellowknife et a Inuvik. L'etablissement d'un poste semblable
a Fort Smith est prevu, mais, en attendant que soit constitue le Territoire de
Mackenzie, les fonctions sont remplies par un agent d'administration de

district.

Il a deja ete dit que le district de 1'Arctique ne possede pas de centre
naturel qui puisse servir de siege a une administration . De plus, les moyens

de transport et de communication a l'interieur du district sont si pauvres que
1'administration devra se faire d'Ottawa pendant encore quelque temps . Toute-

fois, en vue du partage prochain des territoires en deux territoires distincts,
le ministere se propose d'etablir des agents d'administration de district a
Churchill et a Frobisher, relevant d'un commissaire de 1'Arctique a Ottawa,
et, en prevision de ceci, il a deja nomme des agents d'administration regionaux
dans ces villes ; plus tard, leurs bureaux deviendront le siege de 1'adminis-

tration du district . Toutefois, on ne songe pas encore a transferer d'Ottawa le
bureau du commissaire des districts en question et, d'ailleurs, la chose ne

semble guere possible . Une troisieme region du district de 1'Arctique, tel
qu'il existe actuellement, comporte une certaine zone du Quebec du Nord,
oiI les populations esquimaudes sont en partie sous la responsabilite du minis-

tere du Nord canadien. Le siege administratif de cette region est encore a

Ottawa. Toutefois, a 1'exception de certaines iles situees en dehors des limites
provinciales, cette zone est exclue de la competence du conseil territorial et
il n'est pas certain que le gouvernement federal continue a assumer des

responsabilites dans cette zone .

Il semble que les cadres superieurs de 1'administration des deux districts
des Territoires du Nord-Ouest soient un peu trop etoffes . Les agents de cir-

conscription relevent d'agents regionaux qui a leur tour relevent d'agents d'ad-

ministration de district . Trois echelons hierarchiques sont donc interposes
entre 1'agent du Service du Nord travaillant au niveau de la collectivite et le
commissaire responsable de 1'administration du territoire . En fait, la structure

actuelle est temporaire et, par certains aspects, elle est plus theorique que

pratique. Comme on 1'a note precedemment, 1'echelon regional n'existe qu'en
attendant la creation du Territoire du Mackenzie et la delegation par Ottawa

d'un plus grand pouvoir a 1'Arctique oriental . Lorsque ces changements

auront ete accomplis, les bureaux regionaux disparaitront . De plus, les fonc-

tions des agents de circonscription ont ete limitees aux questions d'adminis-
tration generale et financiere . Par consequent,, la direction de 1'activite de s
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agents des services du Nord dans les collectivites relevera directement des
bureaux de district.

ADMINISTRATION DES TERRITOIRE S

II ne convient pas a vos commissaires de s'exprimer sur la possibilite ou
1'opportunite d'accorder un statut provincial aux territoires . Mais tant que
le statut territorial sera lliaintenu et, surtout, tant que la mise en valeur des
ressources naturelles du Nord continuera d'etre assuree par le gouvernement
federal, il serait illogique de ne pas tenir compte des problemes de 1'adminis-
tration des territoires dans toute enquete relative a 1'activite federale dans le
Nord. Au Yukon, il existe une division marquee, en theorie tout au moins,
entre les fonctions federales et territoriales, bien que le commissaire et quel-
ques-uns de ses subordonnes administratifs aient des responsabilites dans les
deux domaines. Dans les autres territoires, il est evident que 1'etablissement
d'une fonction publique territoriale doit se faire petit a petit en prenant bien
soin de ne pas creer de postes distincts pour des emplois qui ne suffisent pas
a occuper leur titulaire. Avec une administration reduite a une si petite
echelle, il aurait ete un peu ridicule de faire une distinction trop precise entre
les attributions federales ou territoriales des fonctionnaires .

Cependant, le maintien du systeme actuel retarderait le developpement de
1'administration, car une application trop rigoureuse des criteres federaux aux
emplois du Nord nuirait au recrutement local. D'autre part, on ne peut
s'attendre a ce que le fonctionnaire federal soit pret a accepter un poste dans
un territoire, si cela l'oblige a abandonner ses droits federaux et a mettre un
terme a sa carriere . On n'est pas oblige, sous pretexte d'uniformite, de suivre
dans tous ses details la voie tracee par le Yukon, pourvu que Pon puisse faire
mieux. Il ne faudrait pas tarder a etablir la charpente d'une administration
territoriale pour le futur territoire du Mackenzie . On fonderait la classification
et la remuneration des fonctionnaires de ce territoire sur des criteres provin-
ciaux plutot que sur des criteres federaux, tout en tenant compte des condi-
tions particulieres du Nord. Les fonctionnaires federaux detaches dans les
territoires de fagon temporaire ou permanente conserveraient leur statut et
leur participation a la caisse de retraite et les frais supplementaires encourus
seraient pris a charge par le gouvernement federal . L'application de disposi-
tions semblables dans le nouveau territoire de 1'Est pourrait etre retardee
de quelques annees afin qu'on puisse beneficier de 1'experience acquise dans
le territoire du Mackenzie.

La fusion des responsabilites a 1'egard des Indiens et des Esquimaux est
recommandee dans la section 3 du present rapport ; elle facilitera 1'integration
des services qui s'occupent de 1'education et du bien-etre des Indiens avec le s
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services correspondants des administrations territoriales . On a deja beaucoup
fait dans ce sens ; il n'y a pas de segregation dans les ecoles et le soin des
enfants est confie aux agents du bien-etre des territoires . On justifie difficile-

ment 1'existence de baremes differents de prestations pour les Indiens et pour
leurs voisins . Un agent des affaires indiennes du ministere de la Citoyennete
et de 1'Immigration a rapporte que ses fonctions s'etaient reduites a veiller a
ce que les Indiens dont il a la charge soient aussi bien traites que leurs voisins
non indiens . Darts ces conditions, on ne peut plus justifier 1'extension de
1'activite du service social de la Direction des Affaires indiennes dans le Nord .

11 faudrait plutot confier a l'administration territoriale ce qui reste des fonc-
tions des agents des affaires indiennes dans les Territoires du Nord-Ouest et
dans le Territoire du Yukon, moyennant remboursement par le gouvernement
federal des frais encourus .

Nous recommandons donc : Que des accords soient negocies avec les
autorites des territoires en vue d e
transferer a ces autorites l'activite des agents
des affaires indiennes dans les Territoires
du Nord-Ouest et dans le Territoire du Yukon,
et que le personnel de la Direction des
Affaires indiennes soit retire des territoires

d'es que les dispositions prises pourront

entrer en vigueur .

Un domaine qui, bien que relevant des provinces, semble devoir rester encore
longtemps une responsabilite federale dans les Territoires, est le controle des
terres et des ressources de la Couronne non encore mises en valeur . Cepen-
dant, la procedure adoptee dans le Yukon, qui consiste a nommer le com-
missaire agent federal des ressources, assure 1'unite de la direction . Cette
pratique s'impose, d'ailleurs, si l'on veut que les fonctionnaires du Nord
assument simultanement les responsabilites federales et territoriales . A mesure
que s'etablissent les services publics territoriaux, il faudrait songer a confier
aux fonctionnaires des territoires ces doubles fonctions . On atteindrait ainsi
un maximum de souplesse dans 1'emploi du personnel, et l'on permettrait
aux fonctionnaires des territoires d'acquerir de 1'experience comme regis-
traires des mines et comme agents des terres et forets, pour le cas ou le
gouvernement federal remettrait aux territoires le contrdle de ces ressources .
Aussi Iongtemps que les commissaires seront rendus responsables, les interets

federaux seront proteges comme il faut . II ressort de ce qui precede que la

recommandation du rapport intitule Proprietes immobilieres, selon laquelle

le ministere des Travaux publics assumerait la responsabilite de 1'adminis-
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tration des terres federales, ne doit pas s'appliquer aux terres non developpees
des territoires .

Parmi les facteurs qui ont retarde la delegation des pouvoirs aux territoires,
il y a le fait que les fonctions normalement assumees par les gouvernements
provinciaux ne sont pas toutes confiees au meme ministere federal . C'est
ainsi que le ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social et le ministere
de la Justice ont tous deux des responsabilites dans le Nord . Darts le rapport
intitule Services de sante, il est recommande que les services de sante dans
chacun des territoires soient places sous le contrdle d'un responsable medical
resident . De meme, dans le rapport intitule Services juridiques, il est recom-
mande qu'un responsable juridique resident soit nomme pour remplir dans
chaque territoire les fonctions qu'assument les procureurs generaux dans les
provinces. Il est evident que ni le ministere de la Sante nationale et du Bien-
etre social, ni le ministere de la Justice ne peuvent abdiquer leurs respon-
sabilites du jour au lendemain . Leurs interventions seront necessaires durant
]a periode de transition, mais 1'adoption de ces recommandations ne portera
aucun fruit tant qu'un controle direct sera exerce d'Ottawa . Dans chaque
territoire, le responsable medical et le responsable juridique devraient par
consequent relever directement du commissaire .

Les rapports de la Gendarmerie royale avec le Nord remontent tres loin .
Durant pres de soixante-dix ans, leurs agents ont ete pour ainsi dire les seuls
representants permanents du gouvernement . Le Yukon etait administre par
un officier de police avant sa constitution en territoire en 1898 . Quant aux
Territoires du Nord-Ouest, ils ont ete presque exclusivement administres par
la police pendant les quarante annees qui ont suivi 1905 . En depit du
developpement de 1'administration du Nord par le ministere du Nord cana-
dien et des Ressources nationales, la responsabilite directe pour 1'application
des lois et le maintien de 1'ordre est restee entre les mains du ministre de la
Justice. II est entendu que les services de police dans les territoires doivent
etre subventionnes dans une large mesure par le gouvernement federal, mais
ceci ne signifie pas que 1'administration des territoires doit etre affranchie
de toute responsabilite policiere . Il est vrai que le transfert des responsabilites
de la police aux autorites des territoires est actuellement envisage . La nomi-
nation par le ministere de la Justice d'agents juridiques devant assumer des
fonctions de procureurs generaux dans les territoires sous le controle des
commissaires devrait faciliter ce transfert . II n'y aurait alors aucun obstacle
veritable a 1'etablissement de contrats semblables a ceux que certaines pro-
vinces ont passes avec la Gendarmerie royale, les conditions du contrat etant
adaptees aux conditions qui prevalent dans le Nord, meme si le gouvernement
federal doit subventionner partiellement ou entierement les territoires pou r
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leur permettre de payer leur part du cout des services de la Gendarmerie .
Du point de vue des nombreux ministeres federaux qui ont a administre r

des programmes nationaux impliquant des accords avec les gouvernements
provinciaux, l'avantage du systeme territorial d'administration provient du
fait que les accords federaux-provinciaux trouvent leur application dans le
Nord au moyen d'accords passes avec les commissaires des territoires . Il
s'agit non seulement des diverses formes de collaboration dont il a ete question
dans le tome 3 (Introduction generale aux rapports sur <<Les services destines
au public>>), mais aussi d'ententes fiscales federales-provinciales .

Les concepts d'administration territoriale qui ont evolue depuis quelques
annees presentent un avantage precieux du fait qu'ils accordent beaucoup de
latitude aux relations entre les autorites publiques federales et locales ; rela-
tions qui peuvent aller d'une tutelle federale pour ainsi dire absolue--district
de l'Arctique-au statut quasi provincial du Yukon . Cette souplesse permet
de faire correspondre la structure administrative au developpement social,
economique et politique des collectivites du Nord, de deleguer le maximum

de pouvoirs aux autorites territoriales et de recruter de plus en plus de resi-
dents du Nord dans la fonction publique du territoire . Si, plus tard, les terri-
toires deviennent suffisamment evolues pour acceder au statut provincial, ils
possederont un element essentiel a tout gouvernement provincial, a savoir un
effectif de fonctionnaires experimentes dans tous les domaines relevant d'une
administration provinciale .
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3
EVOLUTION DES INDIENS ET DES ESQUIMAUX

Deux ministeres s'occupent, chacun de son cote, de 1'education, du bien-etre
et de l'avancement economique, social et politique des Indiens et des Esqui-
maux. Ce sont le ministere de la Citoyennete et de 1'Immigration et le
ministere du Nord canadien et des Ressources nationales. Un troisieme minis-
tere, celui de la Sante nationale et du Bien-etre social, fournit les services de

sante aux deux groupes .
De prime abord, le caractere et la repartition geographique des Indiens et

des Esquimaux semblent passablement differents . Plus de neuf Indiens sur
dix habitent dans les provinces, la plupart d'entre eux dans les regions
meridionales . Par contre, les Esquimaux ne se trouvent que dans les Terri-
toires du Nord-Ouest et dans les parties les plus septentrionales du Manitoba
et du Quebec . (Ceux du Labrador sont restes sous la juridiction du gouver-
nement de Terre-Neuve, en vertu des conditions de 1'Union et le gouvernement
federal ne les a donc pas directement sous sa responsabilite . ) De plus, un

grand nombre des Indiens qui demeurent dans les provinces ont acquis les
mceurs sinon la position sociale des populations qui les entourent . Au
contraire, seuls les quelques Esquimaux qui sont en contact quotidien avec
les collectivites relativement nouvelles du bassin du Mackenzie ou avec les
populations de Churchill et de Frobisher ont evolue de fagon notable et meme
ceux-ci se trouveraient fort depayses dans le Sud .

L'article 91 de l'Acte de l'Amerique du Nord britannique (1867) confere
au Parlement federal le pouvoir legislatif en ce qui concerne les «Indiens et
les terres reservees aux Indiens>>. Par decision de la Cour supreme du Canada ,
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rendue en 1939, la loi s'applique egalement aux Esquimaux demeurant dans
le Quebec. La Loi sur les Indiens, cependant, stipule que, pour les besoins de
1'administration, son application ne s'etend pas «a la race d'aborigenes
communement appeles Esquimaux» . Il n'a pas ete passe de loi speciale
concernant ce peuple, mais la Loi sur le ministere du Nord canadien et des
Ressources nationales precise que les attributions du ministre s'etendent a
toute matiere <<ressortissant au Parlement du Canada et non assignee par la
loi a quelque autre ministere» en ce qui concerne les Esquimaux .

Du point de vue administratif, cependant, on ne saurait faire de distinction
entre les probl'emes poses par les deux races . Si les besoins administratifs ne
sont pas toujours les memes, cela tient plutot a des facteurs d'ordre geogra-
phique qu'aux caracteristiques d'un groupe ou d'un autre. Dans tout le Nord,
dans les provinces comme dans les territoires, les conditions de vie de ces
peuples sont les memes et ils font face a des problemes d'adaptation et
d'evolution sociale identiques .

Dans les deux ministeres qui s'occupent de ces peuples, le facteur geo-
graphique se fait deja sentir, notamment en ce qui concerne les Indiens, car
le degre d'assimilation de ce peuple varie beaucoup d'un endroit a 1'autre .
Cependant, le ministere du Nord canadien et des Ressources nationales doit
egalement faire une distinction tres nette entre les problemes des Esquimaux
du bassin du Mackenzie et ceux des Esquimaux qui se trouvent dans les
iles de 1'Arctique . Comme vos commissaires Pont fait remarquer dans leur
rapport intitule Services d'enseignement, la Direction des affaires indiennes
poursuit activement une politique d'integration des Indiens du Sud 'a 1'ensem-
ble de la population et elle a recours le plus possible aux services provinciaux
et municipaux . Dans leur rapport intitule Services de sante, vos commissaires
ont recommande que la meme politique soit adoptee en matiere de soins medi-
caux. A mesure que ce programme d'integration se realisera, la responsabilite
du gouvernement federal a 1'egard des Indiens qui vivent dans le Sud se limi-
tera a des questions financieres et, dans certains cas, a l'application des traites
ou a 1'administration des reserves et des fonds constitues . C'est donc dans le
Nord que 1'evolution sociale des Indiens et des Esquimaux exige le plus gros
effort et oil le gouvernement federal devra continuer d'intervenir directement .

Les fonctions que remplissent le ministere de la Citoyennete et de 1'Immi-
gration envers les Indiens et le ministere du Nord Canadien et des Ressources

nationales envers les Esquimaux se ressemblent a tel point qu'au ministere
de la Sante nationale et du Bien-etre social les services de sante destines aux
Indiens et aux Esquimaux dependent d'une seule Direction . II est egalement
frappant de constater a quel point se ressemblaient, en 1961, 1'organisation

de la Direction des affaires indiennes au ministere de la Citoyennete et d e
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1'Immigration et celle de 1'Administration septentrionale au ministere du Nord
canadien et des Ressources nationales .

DIRECTION DES AFFAIRES INDIENNE S

Administration
Previsions budgetaires
Services de bureau

Agences
Logement et travaux

Transport et materiel

Formation et gestion

Education

Locaux et programmes
Materiel et services speciaux
Orientation et education des adultes
Metiers
Registre des maltres

Genie et construction
Contrats
Genie
Eau et egouts
Chauffage et plomberie
Architecture
Electricite
Construction

Avancement economique
Recherches et enquetes
Mises en place
Developpement industriel
Chasse et pecheries
Artisana t
Prets et finance

Bien-etre

Services locaux

Assistance publique

Logement

Protection et rehabilitation

Reserves et caisses de fiducie

Fonds des bande s

Registre des reserves
Composition des bandes

Terres et proprietes

Ventes et location des terrains
Forks
Mines

ADMINISTRATION SEPTENTRIONAL E

Administration

Finances

Services de bureau

Logement

Proprietes

Services du personnel

Education

Ecoles et pensionnats
Programmes scolaires
Services des ecoles
Enseignement des metiers
Formation professionnelle
Education des adultes
Economie domestique
Arts et metiers

Genie
Administration
Planification
Choix des emplacements
Genie mecanique
Architecture
Electricite
Construction

Industrie

Planification regionale et locale

Promotion industrielle

Cooperatives

Etudes sur place

Artisanat

Bien-etre

Services familiaux
Services linguistiques
Aide aux collectivites
Services de rehabilitation

Division territoriale
Affaires du conseil territorial
Statistiques demographiques
Affaires municipales
Prevention contre l'incendie
Gibie r
Assurance-hospitalisation
Protection ouvriere

Ressources naturelles
Terres publiques
Terres et forets
Mine s
Petrole et gaz
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On notera qu'a 1'exception de la Division des reserves et des caisses de fiducie
de la Direction des affaires indiennes, de la Division territoriale et de la
Division des ressources naturelles de 1'Administration septentrionale, les
divisions de ces deux directions sont pour ainsi dire identiques .

11 est donc assez clair que 1'administration des Indiens et des Esquimaux
ne devrait plus etre organisee en fonction d'une distinction de race-ce
qui, dans maintes regions, ne presente aucun avantage administratif-mais
plutot en fonction de la besogne . Ainsi, la geographie suggererait les grandes
divisions naturelles . La premiere etape d'une reorganisation administrative
serait de confier a un seul ministre le soin des Esquimaux et des Indiens dans
toutes les regions oiI les problemes de ces deux groupes sont identiques .

Nous recommandons donc: Que les responsabilites du ministre de la
Citoyennete et de 1'Immigration a 1'egard des
Indiens dans le Nord soient transferees au
ministre du Nord canadien et des Ressources
nationales .

Un des problemes les plus immediats et les plus pressants de 1'administration
du Nord concerne le bien-etre economique et la securite sociale de popula-
tions dispersees qui sont en grande partie primitives et indigentes et dont le
nombre augmente tres rapidement a la faveur des protections qu'on leur
accorde contre les dangers naturels du milieu oil elles vivent . Entre 1951 et
1961, le nombre des Indiens et des Esquimaux a passe de 1,563 a 2,207
dans le Yukon et de 10,660 a 13,233 dans les Territoires du Nord-Ouest .
Les Esquimaux sont concentres dans les regions au Nord et a 1'Est, ainsi
que dans le nord du Quebec et du Manitoba. On ne compte pas cinquante
Esquimaux dans le Yukon et ils sont peu nombreux dans le district de
Mackenzie . Les statistiques sur la population indienne peuvent etre trom-
peuses du point de vue social car elles ne comprennent que les Indiens statu-
taires, alors qu'il existe de nombreuses personnes d'origine surtout indienne
qui vivent a la maniere indienne . Aux termes de la presente Loi sur les Indiens,
il est possible que 1'aine d'un couple legalement mane soit considere comme
<<blanc>>, tandis que le cadet a la qualite d'Indien statutaire .

Dans les collectivites eloignees et primitives, il est vain de faire une dis-
tinction trop subtile entre 1'administration de la sante, de 1'enseignement,
de la formation professionnelle, du developpement economique et du bien-
etre social . Tous ces facteurs, auxquels on peut ajouter l'ordre public, sont
trop etroitement lies . On doit en tenir compte dans les programmes sociaux,
et le developpement ou la rehabilitation des communautes ne peut reussir
que si l'on procede a une administration integrale . En outre, lors de 1'elabo-
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ration et de 1'application de ces programmes, il faut tenir compte du fait
que le point de vue et le temperament des populations primitives ne res-
semblent en rien a ceux des agents d'administration et que les projets les
mieux intentionnes seront regus avec mefiance . II ne suffit pas non plus de
verser des allocations . Ce qu'il faut c'est un programme de rehabilitation
economique et de developpement social qui soit compris par les populations
locales et auquel ces dernieres puissent adherer-un objectif qu'il est plus
facile d'enoncer que d'atteindre .

S'il est vrai que les experts venant de 1'exterieur peuvent souvent analyser
les prob'emes locaux plus objectivement et trouver des solutions d'envergure
dont les effets seront plus durables que ne peuvent le faire les populations
sous-developpees elles-memes, les instructions donnees a distance et un

paternalisme prudent ne peuvent pas remplacer 1'enthousiasme et le sens
des responsabilites de 1'agent travaillant sur place, surtout lorsque les experts
ont une langue et une culture differentes de celles du groupe qu'ils aident .
La planification doit etre faite par des personnes ayant connu sur place les
problemes a resoudre . Par ailleurs, les programmes doivent We mis en
oeuvre dans les collectivites par des agents ayant une certaine latitude pour
adapter les plans aux exigences locales .

Ces principes ne sont ni revolutionnaires ni nouveaux . Au Canada, des
succes remarquables ont ete realises de cette facon par 1'association Grenfell
chez les Esquimaux du Labrador et par le service manitobain charge du
developpement des collectivites metisses et indiennes . Darts I'administration
du Nord, ces principes sont suivis sans reserve depuis seulement huit ans et
les resultats de leur application commencent a se manifester par 1'etablissement
de cooperatives et d'entreprises, grace auxquelles les populations locales
peuvent atteindre une certaine autonomie economique .

Au cours des huit dernieres annees, le taux d'augmentation du personnel
de la direction centrale de 1'Administration septentrionale a presque depasse
celui de l'augmentation du personnel sur place, ce qui montre bien l'impor-
tance que l'on attache a la planification . Au sein de cette Administration,
la Division du bien-etre social-qui ne s'occupe que nominalement des
questions sociales dans le Yukon-et la Division industrielle occupaient
toutes deux, Fan passe, 62 personnes a Ottawa et seulement 85 dans les
Territoires du Nord-Ouest . De plus, vos commissaires ont critique, dans leur
rapport intitule Services d'enseignement, l'importance exageree du personnel
de la Division de 1'education a 1'Administration septentrionale et une plani-
fication qui leur a semble trop elaboree. Le ministere interesse a fait savoir
que, dans toutes ses divisions, on attache maintenant plus d'importance a la

mise en vigueur des programmes qu'a leur etablissement, et que dorenavan t
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il faut attendre une expansion des effectifs regionaux . Dans certaines divisions,

on s'attend meme a une reduction du personnel a Ottawa .

Vos commissaires approuvent entierement cette nouvelle orientation . Il
leur semble aussi que l'on devrait deleguer plus de pouvoirs aux responsables

regionaux. Dans les previsions budgetaires de 1962-1963, on prevoit 20 postes
donnant droit a un traitement d'au moins $10,000 a la Direction centrale de
1'Administration du Nord et seulement 10 postes de cette categorie dans les

territoires memes . Si 1'on veut que la nouvelle tendance porte ses fruits, il
est indispensable de revaloriser les postes administratifs occupes dans les
territoires et de renforcer 1'autorite de ceux qui les occupent .

De plus, pour que les administrateurs travaillant dans le Nord puissent
obtenir de bons resultats, on doit leur donner des directives generales ap-
propriees aux conditions locales qui leur laissent prendre certaines initiatives .
Des reglements generaux convenant a 1'administration federale dans les pro-

vinces peuvent n'avoir aucun sens a Tuktoyaktuk. Le ministere fait ce qu'il
peut dans les limites imposees par la loi ou par les reglements du conseil du

Tresor. Cependant, les agents regionaux n'ont pas 1'autorite voulue pour
prendre certaines initiatives. Par exemple, ils ne peuvent pas faire valoir les
economies a realiser dans les versements de secours contre la mise en oeuvre
d'entreprises marginales qui creeraient du travail . Us ne peuvent pas non
plus employer du materiel desuet ou de surplus a des fins autres que celles
pour lesquelles il a ete fourni . Tres souvent des travaux locaux souhaitables
pourraient etre effectues pour presque rien par la main-d'aeuvre locale et
avec du materiel qui pourrit sur place mais, lorsque l'on cherche a obtenir
l'autorisation d'Ottawa, l'application rigide de criteres inutilement eleves
majore tellement les frais que les projets deviennent trop couteux. Les projets

sont donc abandonnes, et on continue de verser les prestations de secours, au
grand detriment materiel et moral de la collectivite en cause et sans avantage
pecuniaire pour les contribuables .

Nous recommandons donc : Que l'on songe a relacher, dans des limites
prudentes, 1'application stricte de s
reglements federaux dans les territoires, et que
1'on donne aux responsables sur place la
directive precise et le pouvoir d'utiliser au mieux
la main-d'oeuvre et le materiel dont ils disposent .

174 SECTEURS PARTICULIERS DE L'ADMINISTRATION



COORDINATION DE L'ACTIVITt

FtD$RALE DANS LE NORD

Les conditions de vie dans le Nord posent des problemes tres particuliers a
1'administration federale, qui doit envisager des mesures speciales pour les
surmonter.

Si Pon fait abstraction du Yukon, 1'epoque oil les membres de la Gen-
darmerie royale etaient encore les seuls representants du gouvernement federal
dans le Nord est fort peu eloignee . Aujourd'hui les mesures de defense ont
amene dans le Nord d'importants detachements des forces armees . Les ser-
vices de la marine, de 1'aviation et de la meteorologie du ministere des Trans-
ports ont etabli des postes jusque dans les iles arctiques, comme on 1'a vu
dans le rapport intitule Telecommunications . Le ministere des Travaux publics
construit des quais ; il entreprend le dragage des chenaux et des ports . Le
ministere des Mines et des Releves techniques assume la responsabilite de
1'Etude de la plate-forme continentale polaire ; il fait de nombreux levers
et il dresse des cartes . La Commission des ports nationaux gere le port de
Churchill, la Northern Transportation Company s'occupe du trafic fluvial
sur le Mackenzie, la Commission d'Energie du Nord canadien fournit de
1'electricite aux mines et aux centres de colonisation . A mesure que se deve-
loppent les agglomerations, les services federaux doivent s'y implanter : postes,
assurance-chomage, service national de placement, Service du Nord de
Radio-Canada, etc .

Dans les sections precedentes du present rapport, les facteurs climatiques,
geographiques, economiques, sociaux et politiques, qui conditionnent 1'activite
administrative dans le Nord, ont ete enumeres et il a ete question de leu r
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influence generale . Du point de vue de l'organisation et des methodes de
gestion des organismes federaux, ces facteurs imposent deux grandes neces-
sites : celle d'adapter les normes et les procedures que l'administration applique
dans le reste du pays aux conditions particulieres du Nord et celle de co-
ordonner, aussi bien a Ottawa que dans le Nord, les diverses formes d'activite
administrative.

ADMINISTRATION GENERALE

Le travail d'adaptation administrative devra se poursuivre non seulement dans
les domaines generaux de la fonction publique, dont il a ete question dans
le tome lei, mais aussi dans les services auxiliaires etudies dans le tome 2 .
Apres avoir passe en revue les aspects administratifs du developpement eco-
nomique et social du Nord dans la section 3 du present rapport, vos commis-
saires ont recommande un assouplissement des reglements en vigueur pour
permettre et stimuler le meilleur emploi des maigres ressources humaines et
materiellles du Nord . De toute evidence, cette recommandation s'applique
a l'administration de tous les programmes federaux .

Pour encourager la collaboration des habitants du Nord 'a 1'activite federale,
il ne suffira pas simplement de modifier les normes et les reglements en
matiere de personnel . C'est ainsi que la formation professionnelle est en voie
de developpement dans le Nord, ou la mise en valeur des ressources naturel-
les, les nouveaux debouches pour les travailleurs qualifies et les nouveaux
marches pour les produits locaux ont multiplie les possibilites d'emploi . Mais
aucun effort concerte n'a ete fait pour preparer les habitants du Nord 'a rem-
plir des fonctions administratives, quoique l'on ait cherche a leur creer des
emplois speciaux . II faudrait prendre des mesures plus concretes dans ce sens,
d'autant plus qu'il est difficile de recruter des fonctionnaires pour le Nord et
que leur taux de rotation est tres eleve .

Pendant longtemps le manque presque total d'instruction la plus ele-
mentaire des populations du Nord empechait toute initiative dans ce sens . Il
a d'abord fallu remedier a cette carence . A mesure que les services d'ensei-
gnement et de formation professionnelle se sont developpes, les agents du
ministere du Nord canadien et des Ressources nationales ont cherche a caser
les autochtones dans des emplois publics ou prives . En dehors de son agence
de Whitehorse, qui dessert le Yukon, le Bureau national de placement n'a pas
de succursale au nord des provinces . De necessite, le personnel employe dans
le Nord par les entreprises minieres ou les societes de construction se recrute
en grande partie dans le Sud . C'est au ministere du Nord canadien que revient
la tache d'eduquer les populations du Nord, au moyen de programmes sco-
laires ou de formation professionnelle, jusqu'au point oil elles pourront fournir
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une main-d'ceuvre comparable a celle que l'on trouve dans les provinces .

Quant cette main-d'oeuvre s'etablira et quand les possibilites d'emploi dans
le Nord se multiplieront grace a la mise en valeur des ressources naturelles,
le Bureau national de placement pourra jouer dans les territoires son role

habituel .
En 1962, le minist6re du Nord a etabli a Fort Smith un centre de forma-

tion pour les employes et les stenographes dont il a besoin, mais il n'existe pas
encore de centre general de preparation aux carrieres administratives . La

Commission du service civil n'a pas de bureau de recrutement ou de forma-
tion au nord d'Edmonton, et il ne semble pas que l'ouverture d'un tel bureau

puisse se justifier, pour le moment du moins . Pour etablir une fonction
publique territoriale, il faudra donc que le minist6re du Nord developpe son
propre programme a mesure que les circonstances le lui permettront . En fait,
ce programme devra egalement repondre aux besoins des autres ministeres,
jusqu'a ce que cette responsabilite puisse etre confiee a la Commission du

service civil .
Les criteres en matiere de personnel appliques dans les provinces devront

parfois etre modifies, mais il faudra conserver 1'uniformite dans tout le Nord .

C'est une des raisons pour lesquelles une coordination entre ministeres s'im-

pose. Il faudra s'assurer que tous les fonctionnaires federaux travaillant dans
les memes conditions regoivent le meme traitement et les memes privileges :
conges, logement, amenagements de maison, indemnites de deplacement et
ainsi de suite . Il y a lieu de noter, a cet egard, que le conseil du Tresor a pris

les initiatives qu'il fallait pour assurer cette uniformite . .

SERVICES AUXILIAIRE S

Pour ce qui est des services auxiliaires destines aux operations federales dans
le Nord, il y a lieu de reprendre les methodes generales dont il a ete question
dans le deuxieme tome des rapports et de les modifier pour les adapter aux
conditions qui regnent dans les territoires. La question a ete abordee dans le

rapport intitule Telecommunications, au chapitre sur les telecommunications

dans le Nord. Vos commissaires ont recommande que le ministre des Trans-
ports soit charge d'integrer les besoins des divers ministeres et d'etablir un
systeme de telecommunications qui reponde aux besoins generaux du Nord
et qui en stimule le developpement.

Quant aux autres services auxiliaires, les recommandations generales du
tome 2 s'appliquent au Nord, encore que leur application devra etre adaptee

aux circonstances .
A certains egards, les conditions locales accentuent la necessite des modifi-

cations proposees . Par exemple, le minist6re des Travaux publics s'occupe
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de logements federaux a Whitehorse, a Fort Smith, a Yellowknife et a
Inuvik, tandis que la gestion des batiments administratifs et de certains entre-
pots dans ces centres est confiee au ministere du Nord, situation qui donne
lieu a de nombreux doubles emplois en matiere de personnel et de materiel .
Neuf ministeres possedent leurs propres entrepots a Fort Smith et, parfois,
plusieurs divisions d'un meme ministere ont le leur . Les Travaux publics,
les Transports et le ministere du Nord ont chacun des entrepots permanents
oiI ils stockent des articles d'usage courant, peinture, quincaillerie, etc . A
Churchill, le ministere du Nord, la Division des affaires indiennes, la Com-
mission des ports nationaux, la Gendarmerie royale et les trois armes ont
chacun leurs propres installations et leur propre personnel pour l'entretien des
vehicules . Dans 1'isolement relatif du Nord, il y a tout lieu d'integrer la
construction et la gestion des proprietes immobilieres, les services d'approvi-
sionnement, et 1'emploi et 1'entretien des vehicules, comme vos commissaires
le recommandent dans les rapports precedents .

L'approvisionnement en materiaux et la construction dans le Nord de-
pendent beaucoup des solides bases administratives et technologiques dans
les provinces. La saison de navigation et de construction etant tres courte, les
delais revetent une importance primordiale, a tel point qu'un retard de quel-
ques semaines en matiere d'approvisionnement ou de construction peut obliger
soit de remettre les travaux a l'annee suivante soit d'avoir recours, a grands
frais, au transport aerien . Le ministere des Travaux publics et le ministere
de 1'Approvisionnement, les deux grands interesses, devront donc prendre
toutes les mesures que dictent les circonstances pour assurer les services voulus
dans le Nord. Les Travaux publics, notamment, devront incorporer, dans leurs
services d'architecture et de genie, une importante section chargee des cons-
tructions dans le Nord et possedant dans les territoires son propre personnel
de surveillance des travaux .

Sur le plan local, il faudra egalement modifier certaines procedures pro-
posees dans le tome 2 . Dans les centres deja un peu developpes, il y aura tout
avantage a s'approvisionner sur place dans la mesure ou la chose est possible

et a encourager de la sorte la croissance du commerce local . De fagon generale,
cependant, la penurie du commerce local obligera le ministere de 1'Approvi-

sionnement a proceder de fagon toute differente dans le Nord que dans ses
succursales du Sud . II semblerait que ce ministere pourrait deleguer, pendant
un certain temps, au ministere du Nord canadien ses fonctions en matiere
d'approvisionnement . local dans les territoires, ainsi que 1'entretien de ses
entrepots . De cette fagon le ministere du Nord pourrait etablir des petites
sections d'approvisionnement au sein des services territoriaux . De meme, les
dispositions prises dans les provinces pour se defaire du materiel exceden-
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taire ne sauraient We appliquees dans le Nord . On trouve, par exemple, a
Fort Smith un entrepot rempli de meubles de rebut ; on attend depuis plus de
six ans que 'soient prises les mesilres voulues pour les liquider .

Pour les memes raisons, on pourrait deleguer au ministere du Nord cana-
dien la responsabilite de 1'entretien des immeubles dans plusieurs endroits
du Nord . Dans le Yukon, le service territorial du, genie effectue des travaux
sous contrat pour le compte du ministere du Nord canadien . Les Travaux
publics pourraient deleguer- a ce meme service, moyennant contrat, certaines
de ses fonctions de surveillance .

COORDINATION DES PROGRAMME S

L'importance cruciale de la coordination des operations des divers ministeres
dans le Nord est illustree de fagon tres nette par les problemes que pose le
cycle de la construction . Sans up planning tres pousse des projets de cons-
truction et sans liaison etroite entre le ministere qui fait une demande de
construction et les Travaux publics, le deroulement ordonne des operations
devient impossible et les frais montent en fleche . Il en est de meme . des
approvisionnements, que l'on doit commander longtemps a l'avance, en
s'assurant que les livraisons dans les ports meridionaux seront faites en temps
voulu pour correspondre avec les mouvements saisonniers des bateaux du
ministere des Transports .

Le meme besoin de coordination se fait sentir chaque fois que les pro-
grammes d'un ministere ont des repercussions sur les programmes d'un autre
ministere. Par exemple, au moms cinq ministeres poursuivent une activite
sur le fleuve Mackenzie : les Pecheries, les Mines et Releves techniques, le
Nord canadien, les Travaux publics et les Transports, sans compter la
Northern Transportation Company . Au cours de 1'ete de 1961, la Division
des ressources hydrauliques du ministere du Nord canadien pratiquait des
sondages dans des eaux que sondait a la meme epoque le Service hydro-
graphique du ministere des Mines et des Releves techniques ; pour leur part
les Travaux publics et les Transports devaient faire leurs propres releves
dans d'autres eaux oil il fallait draguer et etablir d'urgence des dispositifs
d'aide a la navigation . Cette situation denote une mauvaise repartition des
fonctions, que corrigerait la mise en vigueur des 'recommandations contenues
dans .le dernier rapport de la Commission, intitule Organisation de 1'adminis-
tration federale au Canada . Aucun remaniement- des taches ; cependant, ne
supprimera le besoin de coordonner les travaux des divers ministeres pour-
suivant une activite dans le Nord .

De fagon generale, dans les agglomerations isolees du Nord, les fonc-
tionnaires des divers ministeres maintiennent entre eux de bons rapports e t
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font tout ce qu'ils peuvent pour s'entraider dans le cadre des directives qu'ils
regoivent d'Ottawa . Mais si les programmes ne sont pas coordonnes d'es leur
elaboration, il se produira des absurdites qu'il sera tres difficile de supprimer
au stade de 1'execution .

Les fonctionnaires directement responsables des activites dans le Nord
sont generalement tres au courant des conditions locales . Mais, en dehors du
ministere du Nord canadien et de la Gendarmerie royale, les hauts fonc-
tionnaires n'ont tres souvent qu'une notion tres vague des possibilites du Nord
ou encore des exigences qu'imposent le climat, 1'isolement et la penurie des
ressources locales . Cette ignorance fait que Pon veut a tout prix conserver
une autonomie qui entraine inevitablement des pertes de temps et un gas-
pillage des fonds publics .

Apres la guerre, 1'activite federale a beaucoup augmente dans le Nord . En
1947, alors que le manque de coordination commengait a poser de serieux
problemes, on a etabli le Comite consultatif interministeriel pour le develop-
pement du Nord . La tache officielle de ce comite est de conseiller le gouver-
nement sur la politique a suivre a 1'egard des entreprises civiles et militaires
du Nord canadien et d'etablir la coordination efficace de toute 1'activite fede-
rale dans cette region. Depuis la formation du ministere du Nord canadien et
des Ressources nationales, en 1953, c'est le sous-ministre de ce ministere qui
assume la presidence du comite consultatif. Quant au secretariat de ce comite
il a ete rattache au ministere du Nord canadien .

, Les realisations du Comite consultatif ont ete un peu decevantes, quoique
quelques sous-comites tres actifs aient enregistre certains succes dans des
domaines tres particuliers. La principale difficulte reside dans le fait que
l'initiative de la soumission des projets au comite en temps voulu pour
permettre 1'examen complet de leur bien-fonde, en regard d'autres activites
projetees et en regard des modifications qui pourraient y etre apportees,
depend de chaque ministere . De plus, comme son nom 1'indique, ce comite
ne peut que conseiller . Le ministere du Nord canadien et des Ressources
nationales a, il est vrai, la responsabilite statutaire de coordonner toute
1'activite federale dans les territoires ; mais cette responsabilite ne s'accom-
pagne d'aucun pouvoir de contrainte .

La solution de ce probleme, comme de bien d'autres, exige une action
collective amorcee par le conseil du Tresor . En effet, la seule fagon commode
de coordonner les diverses activites federales consiste a en examiner 1'harmonie
au moment ou les programmes sont soumis a 1'approbation du conseil du
Tresor. Dans le passe, le Conseil n'a pas pu jouer ce role comme il 1'aurait
voulu du fait que les projets n'etaient pas etablis assez longtemps a 1'avance
et qu'ils devaient par consequent, dans bien des cas, etre etudies a la hate afi n
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que les dates limites pour les expeditions ou les constructions dans le Nord

soient respectees. Si l'on adoptait les recommandations du rapport intitule

La gestion financiere, qui insiste sur la necessite d'une planification a long
terme, le conseil du Tresor pourrait certainement tirer un meilleur parti du

comite consultatif.
Dans certains cas exceptionnels, lorsqu'un organisme, plus ou moins

autonome, poursuit une activite exclusivement dans le Nord, le meilleur
moyen d'assurer le degre de coordination voulu serait de confier la respon-
sabilite de cette activite au ministre du Nord canadien et des Ressources

nationales . C'est le cas de la Commission d'energie du Nord canadien, qui
possede bien une centrale a Field, en Colombie-Britannique, dispensant de
1'energie aux pares nationaux, mais qui autrement poursuit toute son activite

dans le Nord . Dans le rapport intitule <<Faire>> ou <<faire faire>>? (tome 2),

vos commissaires ont indique qu'il serait possible d'affranchir la Northern

Transportation Company Limited de la tutelle de 1'Eldorado Mining and

Refining Limited, et de reconnaitre ainsi a la Northern Transportation son

role d'entreprise de transport public dans le bassin du Mackenzie . Que cette
suggestion soit adoptee ou qu'elle ne le soit pas, la societe devrait relever du
ministre du Nord canadien et des Ressources nationales, ne serait-ce qu'en
raison de circonstances geographiques et a cause de l'importance de son

exploitation pour le developpement de la region du Mackenzie .

Nous recommandons donc: Que la responsabilite ministerielle pour la
Northern Transportation Company Limited,
actuellement confiee au ministre du Commerce,
soit confiee dorenavant au ministre du Nord
canadien et des Ressources nationales .

COORDINATION DANS LE NORD

Pour atteindre dans le Nord meme un certain degre de coordination entre les
agents charges d'administrer les divers programmes ministeriels, il faudra
compter sur les mesures generales deja formulees, notamment dans les
rapports sur les services auxiliaires, sous reserve des modifications dont il est

question dans la presente section . Pour le reste, il faudra s'en remettre a

l'initiative des agents sur place. L'analogie que l'on peut faire entre l'admi-

nistration du Nord canadien et le gouvernement d'une colonie ne doit pas
etre poussee au point de confier aux commissaires des territoires les pouvoirs
absolus dont beneficient les gouverneurs coloniaux .

Toutefois, il serait naturel et tout a fait approprie que le principal agent
resident du ministere du Nord canadien s'interesse a toute 1'activite federal e
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dans son territoire, puisqu'il doit repondre, de fagon generale, du developpe-
ment social et economique du Nord . Dans un sens, il conviendrait peut-etre
que cet interet general du commissaire (ou, dans 1'Arctique oriental, de
1'agent de district) soit consacre en lui remettant des pouvoirs speciaux
d'intervention dans l'activite des autres ministeres federaux . 11 est question,
ici, de la conduite personnelle des fonctionnaires federaux dans le Nord .

Le service dans le Nord pose des problemes particuliers en matiere de
gestion du personnel, problemes dont il faut tenir compte . Dans les endroits
isoles, oiI quelques familles de fonctionnaires doivent vivre et travailler
ensemble, jour apres jour pendant de longues periodes, les questions de
personnalite, de caractere et d'entregent prennent beaucoup d'importance .
Avant de se rendre dans le Nord, on s'imagine mal ce que peuvent y etre
les conditions de vie, et la brusque prise de contact avec l'isolement dans un
milieu si etrange peut souvent provoquer des reactions inattendues . Dans la
selection du personnel destine a servir dans le Nord, il faut accorder beaucoup
d'importance a la stabilite emotionnelle, au temperament et au caractere des

candidats . $tant donne que de nombreux ministeres et organismes n'ont pour
ainsi dire aucune experience du Nord, il serait peut-etre bon de songer a
etablir un comite compose de hauts fonctionnaires, encore en poste ou a
la retraite, qui connaissent bien les conditions de la region . Ce comite pourrait
examiner les candidats des provinces qui aspirent a remplir des postes dans
le Nord et conseiller le ministere ou l'organisme sur le choix a faire .

Aucune methode de selection n'etant infaillible, il faudra tout de meme
s'attendre a ce que des problemes de temperament surgissent de temps a
autre parmi les fonctionnaires du Nord. L'isolement tend, non seulement a
creer ces problemes, mais aussi a aggraver leurs consequences au sein de la
collectivite locale. Ces problemes presentent un danger pressant pour le
moral des fonctionnaires et la stabilite sociale des localites ; il faudrait done
pouvoir y remedier plus rapidement qu'il n'est possible de le faire en suivant
les filieres habituelles en matiere d'administration du personnel .

$tant donne les circonstances particulieres, il y aurait peut-etre lieu de
donner au commissaire, en plus de ses pouvoirs normaux sur les fonction-
naires territoriaux, le pouvoir de suspendre tout employe du gouvernement
federal dans son territoire et, au besoin, d'exiger du ministere ou de 1'or-

ganisme dont il depend de le rappeler . Dans 1'Arctique oriental, ce pouvoir

serait confie a 1'agent de district (a l'agent regional dans 1'etat actuel des
choses) . Bien entendu, 1'emploi de ce pouvoir discretionnaire ne serait justi-
fie que dans des circonstances exceptionnelles .

Pour le reglement de toute autre question avec les representants des divers
ministeres, le resident en chef du ministere du Nord canadien devra avoir
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recours a la persuasion et a l'intervention du minist'ere du Nord canadien
aupres de 1'organisme de coordination a Ottawa . Ce n'est qu'ainsi que son

interet general pour toute 1'activite federale dans les territoires peut aller de
pair avec le respect des voies hierarchiques et des responsabilites ministeriel-

les, lesquelles, abstraction faite du cas special dont il a ete question ci-dessus,
conservent dans le Nord toute l'importance qu'elles ont ailleurs au Canada .

LE NORD CANADIEN 183




